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LISTE DES DÉCHETS       

APERÇU DES CHAPITRES DE LA LISTE DES DÉCHETS 

Code DESCRIPTION DES DÉCHETS PAGE 

01 DÉCHETS PROVENANT DE L’EXPLORATION ET DE L’EXPLOITATION DES MINES ET DES CARRIÈRES OU DU TRAITEMENT PHYSIQUE 
ET CHIMIQUE DES MINÉRAUX  

3 

02 DÉCHETS PROVENANT DE L’AGRICULTURE, DE L’HORTICULTURE, DE L’AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, DE LA CHASSE ET 
DE LA PÊCHE OU DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS  

3 

 
03 DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA   FABRICATION DE PANNEAUX ET DE MEUBLES, DE PÂTE À 

PAPIER, DE PAPIER ET DE CARTON  
5 

 
04 DÉCHETS PROVENANT DES INDUSTRIES DU CUIR, DE LA FOURRURE ET DU TEXTILE  5 
05 DÉCHETS PROVENANT DU RAFFINAGE DU PÉTROLE, DE LA PURIFICATION DU GAZ NATUREL ET DU TRAITEMENT PYROLYTIQUE DU 

CHARBON  
6 

06 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE 6 
07 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE  8 
08 DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE PRODUITS DE 

REVÊTEMENT (PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), DE COLLES, DE MASTICS ET D’ENCRES D’IMPRESSION 
10 

09 DÉCHETS DE L’INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 11 
10 DÉCHETS  DE PROCÉDÉS THERMIQUES 12 
11 DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT DE SURFACE ET DU REVÊTEMENT CHIMIQUE DES MÉTAUX ET AUTRES MATÉRIAUX, ET DE 

L’HYDROMÉTALLURGIE DES MÉTAUX NON FERREUX  
16 

12 DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME OU DU TRAITEMENT DE SURFACE  PHYSIQUE ET MÉCANIQUE DES MÉTAUX ET  DES 
MATIÈRES PLASTIQUES  

17 

13 HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS (SAUF LES HUILES ALIMENTAIRES ET LES HUILES USAGÉES FIGURANT AUX 
CHAPITRES 05, 12 OU 19) 

17 

14 DÉCHETS DE SOLVANTS ORGANIQUES, D’AGENTS RÉFRIGÉRANTS ET DE GAZ PROPULSEURS (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX 
CHAPITRES 07 OU 08) 

18 

15 DÉCHETS D’EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D’ESSUYAGE, MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION (NON 
SPÉCIFIÉS AILLEURS) 

18 

16 DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE 19 
17 DÉCHETS DE CHANTIER ET MATÉRIAUX TERREUX* 

[*CE: DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION (Y COMPRIS DÉBLAIS PROVENANT DE SITES CONTAMINÉS)] 
21 

18 DÉCHETS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUX OU VÉTÉRINAIRES ET DE LA RECHERCHE ASSOCIÉE* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUX OU VÉTÉRINAIRES ET/OU DE LA RECHERCHE ASSOCIÉE (SAUF DÉCHETS DE 
CUISINE ET DE RESTAURATION NE PROVENANT PAS DIRECTEMENT DES SOINS MÉDICAUX)] 

23 

19 DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS, DES INSTALLATIONS PUBLIQUES DE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES ET DE LA PRÉPARATION D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE OU À L'USAGE INDUSTRIEL* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS, DES STATIONS D'ÉPURATION DES EAUX USÉES 
HORS SITE ET DE LA PRÉPARATION D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE ET D’EAU À USAGE INDUSTRIEL] 

24 

20 DÉCHETS URBAINS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES INDUSTRIES ET DES COMMERCES (DÉCHETS MÉNAGERS ET 
DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS 
COLLECTÉES SÉPARÉMENT* 
[*CE: DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET 
DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT] 

27 
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Instructions pour le codage d’un déchet donné dans la liste des déchets 
 

 
 
 
0. Le codage se fait par étapes. 
 
1. Déterminer le type de déchet en fonction de sa provenance, selon les chapitres 01 à 12 et 17 à 20. Si 

le déchet figure dans un de ces chapitres sous une désignation qui n’est pas de type XX XX 99,  le 
codage est considéré comme terminé.  

 
2. Si le déchet ne figure pas aux chapitres 01 à 12 ni aux chapitres 17 à 20, ou bien s’il y figure sous 

une désignation de type XX XX 99, on cherchera le code approprié aux chapitres 13 à 15 (ces 
chapitres ne contiennent pas de numérotation de type XX XX 99). Si le déchet y figure, le codage est 
considéré comme terminé. 

 
3. Si le déchet ne figure pas aux chapitres 13 à 15, on cherchera le code approprié au chapitre 16. Si le 

déchet y est mentionné, le codage est considéré comme terminé. 
 
4. Si le déchet ne figure pas au chapitre 16, il faut choisir parmi les autres chapitres de la liste celui qui 

correspond le mieux à la provenance du déchet recherché, au sens large. Si le déchet figure dans un 
ces chapitres sous une désignation qui n’est pas de type XX XX 99, le codage est considéré comme 
terminé. 

 
5. Si le déchet ne peut être déterminé au cours des étapes 1 à 4, on lui attribuera un code se terminant 

par 99 pour « déchet non spécifié ailleurs » en choisissant parmi les chapitres 01 à 12 ou 17 à 20 de 
la liste des déchets celui qui correspond le mieux à sa provenance. 

 
 
 
 
 
 
->  Les références aux codes ODS figurant dans la Liste des déchets peuvent être utiles lors de la 
recherche d’un code et d’une description d’un déchet donné. 
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LISTE DES DÉCHETS 
 
 

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

01    DÉCHETS PROVENANT DE L’EXPLORATION ET DE L’EXPLOITATION DES MINES ET DES CARRIÈRES OU DU 
TRAITEMENT PHYSIQUE ET CHIMIQUE DES MINÉRAUX 

01 01    DÉCHETS PROVENANT DE L’EXTRACTION DES MINÉRAUX  
01 01 01    Déchets provenant de l’extraction des minéraux métallifères  
01 01 02    Déchets provenant de l’extraction des minéraux non métallifères  

 
01 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION PHYSIQUE ET CHIMIQUE DES MINÉRAUX MÉTALLIFÈRES 
01 03 04 * Pas de code 

spécifique 
ds Stériles acidogènes provenant de la transformation du sulfure  

01 03 05 * Pas de code 
spécifique 

ds Autres stériles contenant des substances dangereuses  

01 03 06    Stériles autres que ceux visés aux rubriques 01 03 04 ou 01 03 05 
01 03 07 * Pas de code 

spécifique 
ds Autres déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation physique et 

chimique des minéraux métallifères  
01 03 08    Déchets de poussières et de poudres,  autres que ceux visés à la rubrique 01 03 07 
01 03 09    Boues rouges issues de la production d’alumine,  autres que celles visées à la rubrique 01 03 07  
01 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
01 04    DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION PHYSIQUE ET CHIMIQUE DES MINÉRAUX NON MÉTALLIFÈRES 
01 04 07 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets contenant des substances dangereuses et  provenant de la transformation physique et 

chimique des minéraux non métallifères  
01 04 08    Déchets de graviers et débris de pierres,  autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07  
01 04 09    Déchets de sable et d’argile 
01 04 10    Déchets de poussières et de poudres,  autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07  
01 04 11    Déchets de la transformation de la potasse et des sels minéraux,  autres que ceux visés à la rubrique 

01 04 07  
01 04 12    Stériles et autres déchets provenant du lavage et du nettoyage des minéraux,  autres que ceux visés 

aux rubriques 01 04 07 ou 01 04 11 
01 04 13    Déchets provenant de la taille et du sciage des pierres,  autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 
01 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
01 05    BOUES DE FORAGE ET AUTRES DÉCHETS DE FORAGE 
01 05 04    Boues et autres déchets de forage contenant de l’eau douce  
01 05 05  3010 ds Boues et autres déchets de forage contenant des hydrocarbures  
01 05 06  3010 ds Boues et autres déchets de forage contenant des substances dangereuses  
01 05 07    Boues et autres déchets de forage contenant des sels de baryum,  autres que ceux visés aux 

rubriques 01 05 05 ou 01 05 06  
01 05 08    Boues et déchets de forage contenant des chlorures,  autres que ceux visés aux rubriques 01 05 05 

ou 01 05 06 
01 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs  

 
02    DÉCHETS PROVENANT DE L’AGRICULTURE, DE L’HORTICULTURE, DE L’AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, 

DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE OU  DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS  
 

02 01    DÉCHETS PROVENANT DE L’AGRICULTURE, DE L’HORTICULTURE, DE L’AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, 
DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE 

02 01 01    Boues provenant du lavage et du nettoyage  
02 01 02    Déchets de tissus animaux 
02 01 03    Déchets de tissus végétaux 
02 01 04    Déchets de matières plastiques (sauf emballages) 
02 01 06    Fèces, lisier et fumier (y compris paille souillée), effluents, collectés séparément et traités hors site  
02 01 07    Déchets provenant de la sylviculture 
02 01 08 * 3240 / 3241 / 3251 / 

3261 / 3262 
ds Déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses  
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Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

02 01 09    Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 
02 01 10    Déchets métalliques 
02 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 02    DÉCHETS PROVENANT DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DE LA VIANDE, DU POISSONS ET 

D’AUTRES ALIMENTS D’ORIGINE ANIMALE 
02 02 01    Boues provenant du lavage et du nettoyage 
02 02 02    Déchets de tissus animaux 
02 02 03    Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
02 02 04    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
02 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES FRUITS, DES LÉGUMES, DES 

CÉRÉALES, DES HUILES ALIMENTAIRES, DU CACAO, DU CAFÉ, DU THÉ ET DU TABAC, DE LA PRODUCTION DE 
CONSERVES, DE LA PRODUCTION DE LEVURES ET D’EXTRAITS DE LEVURES, DE LA PRÉPARATION ET DE LA 
FERMENTATION DE MÉLASSES 

02 03 01    Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l’épluchage, de la centrifugation et de la séparation  
02 03 02    Déchets d’agents de conservation 
02 03 03    Déchets de l’extraction aux solvants 
02 03 04    Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
02 03 05    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
02 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 04    DÉCHETS DE LA TRANSFORMATION DU SUCRE 
02 04 01    Terre provenant du lavage et du nettoyage des betteraves 
02 04 02    Boues de carbonate de calcium déclassé  
02 04 03    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
02 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 05    DÉCHETS PROVENANT DE L’INDUSTRIE DES PRODUITS LAITIERS 
02 05 01    Matières impropres à la consommation ou à la transformation  
02 05 02    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
02 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 06    DÉCHETS DE BOULANGERIE, DE PÂTISSERIE ET DE CONFISERIE 
02 06 01    Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
02 06 02    Déchets d’agents de conservation 
02 06 03    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
02 06 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 07    DÉCHETS PROVENANT DE LA PRODUCTION DE BOISSONS ALCOOLIQUES ET NON ALCOOLIQUES (SAUF CAFÉ, 

THÉ ET CACAO) 
02 07 01    Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières premières  
02 07 02    Déchets de la distillation de l’alcool 
02 07 03    Déchets de traitements chimiques 
02 07 04    Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
02 07 05    Boues provenant du traitement in situ des effluents  
02 07 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
     
03    DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA FABRICATION DE PANNEAUX ET DE 

MEUBLES, DE PÂTE À PAPIER, DE PAPIER ET DE CARTON  
 

03 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA FABRICATION DE PANNEAUX ET DE MEUBLES 
03 01 01    Déchets d’écorce et de liège 
03 01 04 *  sc Déchets de bois contenant des substances dangereuses (déchets de bois à problémes)* 

Exemples: 
- bois traité avec des produits de conservation du bois 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

5

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 
- bois revêtu de matériaux renfermant des composants organo-halogénés 
Précisions: 
- rubrique correspondant aux « déchets de bois à problèmes » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, 

let. b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois; valeurs indicatives figurant dans la 

colonne 2 du tableau de l’annexe B  
[*CE: Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages contenant des 
substances dangereuses] 

03 01 05   sc Déchets de bois autres que ceux visés aux rubriques 03 01 04 ou 03 01 98 (bois usagé)* 
Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois usagé » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, let. a) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
[*CE: Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres que ceux 
visés à la rubrique 03 01 04] 

03 01 98    Déchets de fabrication à partir de bois non traité et ni revêtu (résidus de bois)* 
Exemples: 
- poussières de ponçage, débris de coupe, chutes 
Précisions: 
- rubrique correspondant aux « résidus de bois » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. c) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois  
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

03 01 99    Autres déchets non spécifiés ailleurs 
 

03 02    DÉCHETS DES PRODUITS DE PROTECTION DU BOIS 
03 02 01 * 3251 ds Composés organiques non halogénés de protection du bois  
03 02 02 * 3251 / 3252 ds Composés organochlorés de protection du bois 
03 02 03 * 3251 / 3252 ds Composés organométalliques de protection du bois 
03 02 04 * 3253 ds Composés inorganiques de protection du bois 
03 02 05 * 3251 ds Autres produits de protection du bois contenant des substances dangereuses  
03 02 99    Produits de protection du bois non spécifiés ailleurs 

 
03 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION ET DE LA TRANSFORMATION DE PÂTE À PAPIER, DE PAPIER ET DE 

CARTON 
03 03 01    Déchets d’écorce et de bois 
03 03 02    Boues de sulfite (provenant de la récupération de liqueur de cuisson)* 

[*CE: Liqueurs vertes (provenant de la récupération de liqueur de cuisson)] 
03 03 05    Boues de désencrage provenant du recyclage du papier 
03 03 07    Refus séparés mécaniquement et provenant du broyage de déchets de papier et de carton  
03 03 08    Déchets provenant du tri de papier et de carton destinés au recyclage  
03 03 09    Déchets de boues résiduaires de chaux 
03 03 10    Refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant d’une séparation mécanique  
03 03 11    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 03 03 10  
03 03 99    Autres déchets non spécifiés ailleurs 

 
04    DÉCHETS PROVENANT DES INDUSTRIES DU CUIR, DE LA FOURRURE ET DU TEXTILE 

 
04 01    DÉCHETS PROVENANT DE L’INDUSTRIE DU CUIR ET DE LA FOURRURE 
04 01 01    Déchets d’écharnage et refentes 
04 01 02    Résidus de pelanage 
04 01 03 * 3250 ds Déchets de dégraissage contenant des solvants sans phase liquide  
04 01 04  1062 ds Liqueur de tannage contenant du chrome 
04 01 05    Liqueur de tannage sans chrome 
04 01 06  1062 ds Boues provenant notamment du traitement in situ des effluents et contenant du chrome  
04 01 07    Boues provenant notamment du traitement in situ des effluents et  ne contenant pas de chrome  
04 01 08    Déchets de cuir tanné (refentes sur bleu, dérayures, échantillonnages, poussières de ponçage), 

contenant du chrome 
04 01 09    Déchets provenant de l’habillage et des finitions 
04 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

6

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 
 

04 02    DÉCHETS DE L’INDUSTRIE TEXTILE 
04 02 09    Déchets de matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère) 
04 02 10    Matières organiques issues de produits naturels (par exemple graisse, cire) 
04 02 14 * 1210 / 1270 /1271 / 

1272 / 1273 / 1274 
ds Déchets provenant des finitions et contenant des solvants organiques 

04 02 15    Déchets provenant des finitions,  autres que ceux visés à la rubrique 04 02 14  
04 02 16 * 1640 ds Teintures et pigments contenant des substances dangereuses 
04 02 17  1631 / 1650 ds Teintures et pigments autres que ceux visés à la rubrique 04 02 16 
04 02 19 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses 
04 02 20    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 04 02 19 
04 02 21    Déchets de fibres textiles non ouvrées 
04 02 22    Déchets de fibres textiles ouvrées 
04 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs  
05    DÉCHETS PROVENANT DU RAFFINAGE DU PÉTROLE, DE LA PURIFICATION DU GAZ NATUREL ET DU TRAITEMENT 

PYROLYTIQUE DU CHARBON 
 

05 01    DÉCHETS PROVENANT DU RAFFINAGE DU PÉTROLE 
05 01 02 * 1223 / 1224 / 1473 ds Boues de dessalage 
05 01 03 * 1223 / 1224 / 1473 ds Boues de fond de cuves 
05 01 04 * Pas de code 

spécifique 
ds Boues d’alkyles acides 

05 01 05 * 1480 / 1500 ds Hydrocarbures accidentellement répandus 
05 01 06 * 1473 ds Boues contenant des hydrocarbures et provenant de l’exploitation et de la maintenance de 

l’installation ou des équipements  
05 01 07 * 2871 ds Goudrons acides 
05 01 08 * 2240 / 2241 / 2870 ds Autres goudrons 
05 01 09 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses 
05 01 10    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 05 01 09 
05 01 11 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets provenant du nettoyage de combustibles avec des bases 

05 01 12 * 1420 ds Hydrocarbures contenant des acides 
05 01 13    Boues du traitement de l’eau d’alimentation des chaudières 
05 01 14    Déchets provenant des colonnes de refroidissement 
05 01 15 * 3020 ds Argiles de filtration usées 
05 01 16  2660 ds Déchets provenant de la désulfuration du pétrole et contenant du soufre 
05 01 17    Mélanges bitumineux 
05 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
05 06    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT PYROLYTIQUE DU CHARBON 
05 06 01 * 2871 ds Goudrons acides 
05 06 03 * 2240 / 2870 ds Autres goudrons 
05 06 04    Déchets provenant des colonnes de refroidissement 
05 06 99    

 
Déchets non spécifiés ailleurs 

05 07    DÉCHETS PROVENANT DE LA PURIFICATION ET DU TRANSPORT DU GAZ NATUREL 
05 07 01 * 1081 / 3212 ds Déchets contenant du mercure 
05 07 02  2660 / 2870 ds Déchets contenant du soufre 

05 07 99    
 

Déchets non spécifiés ailleurs 

06    DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE 
 

06 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET UTILISATION 
D’ACIDES 

06 01 01 * 1011 ds Acide sulfurique et acide sulfureux 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

7

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

06 01 02 * 1011 ds Acide chlorhydrique 
06 01 03 * 1011 ds Acide fluorhydrique 
06 01 04 * 1011 ds Acide phosphorique et acide phosphoreux 
06 01 05 * 1011 ds Acide nitrique et acide nitreux 
06 01 06 * 1011 / 1012 / 1013 / 

1014 
ds Autres acides 

06 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

06 02    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET UTILISATION DE 
BASES 

06 02 01 * 1020 ds Hydroxyde de calcium 
06 02 03 * 1020 ds Hydroxyde d’ammonium 
06 02 04 * 1020 ds Hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium 
06 02 05 * 1020 / 1022 ds Autres bases 
06 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET UTILISATION DE SELS 

, DE LEURS SOLUTIONS ET D’OXYDES MÉTALLIQUES 
06 03 11 * 1070 / 2630 ds Sels solides et solutions contenant des cyanures  
06 03 13 * 1010 / 2620 ds Sels solides et solutions contenant des métaux lourds 
06 03 14  2640 / 2660 ds Sels solides et solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 ou 06 03 13  
06 03 15 * 2610 ds Oxydes métalliques contenant des métaux lourds 
06 03 16  2610 ds Oxydes métalliques autres que ceux visés à la rubrique 06 03 15 
06 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 04    DÉCHETS CONTENANT DES MÉTAUX,  AUTRES QUE CEUX VISÉS À LA RUBRIQUE 06 03 
06 04 03 * 1082 ds Déchets contenant de l’arsenic 
06 04 04 * 1081 / 3212 ds Déchets contenant du mercure 
06 04 05 * 1080 / 2610 ds Déchets contenant d’autres métaux lourds 
06 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 05    BOUES PROVENANT DU TRAITEMENT IN SITU DES EFFLUENTS 
06 05 02 * 2430 / 2450 / 2820 / 

2840 
ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  

06 05 03    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 06 05 02 
 

06 06    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ETDE L’ UTILISATION DE 
PRODUITS CHIMIQUES CONTENANT DU SOUFRE, OU DE LA CHIMIE DU SOUFRE ET DES PROCÉDÉS DE 
DÉSULFURATION 

06 06 02 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets contenant des sulfures dangereux 

06 06 03    Déchets contenant des sulfures,  autres que ceux visés à la rubrique 06 06 02  
06 06 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 07    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION,  DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION 

DES HALOGÈNES, OU  DE LA CHIMIE DES HALOGÈNES 
06 07 01 * 1850 ds Déchets provenant  de l’électrolyse et contenant de l’amiante  
06 07 02 * 3020 / 3030 ds Charbon actif utilisé pour la fabrication du chlore 
06 07 03 * 3212 ds Boues de sulfate de baryum contenant du mercure 
06 07 04  * 1011 ds Solutions et acides, par exemple acide de contact  
06 07 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 08    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION,  DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DU 

SILICIUM ET DES DÉRIVÉS DU SILICIUM 
06 08 02 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets contenant des chlorosilanes dangereux 

06 08 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

8

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

06 09    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION,  DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 
PRODUITS CHIMIQUES CONTENANT DU PHOSPHORE, OU DE LA CHIMIE DU PHOSPHORE 

06 09 02    Scories phosphoriques 
06 09 03 * 2440 ds Déchets issus de réactions basées sur le calcium et contenant des substances dangereuses  
06 09 04    Déchets issus de réactions basées sur le calcium,  autres que ceux visés à la rubrique 06 09 03 
06 09 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 10    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION,  DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

PRODUITS CHIMIQUES CONTENANT DE L’AZOTE, OU DE LA CHIMIE DE L’AZOTE ET DE LA FABRICATION 
D’ENGRAIS 

06 10 02 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets contenant des substances dangereuses 

06 10 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

06 11    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION DES PIGMENTS INORGANIQUES ET DES OPACIFIANTS 
06 11 01    Déchets issus de réactions basées sur le calcium et  provenant de la fabrication de dioxyde de titane  
06 11 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
06 13    DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE NON SPÉCIFIÉS AILLEURS 
06 13 01 * 3240 / 3241 / 3253 ds Produits phytosanitaires inorganiques, produits de protection du bois et autres biocides  
06 13 02 * 3020 / 3030 ds Charbon actif usé (autre que celui visé à la rubrique 06 07 02) 
06 13 03    Noir de carbone  
06 13 04  * 1850 ds Déchets provenant de la transformation de l’amiante  
06 13 05 * Pas de code 

spécifique 
ds Suies 

06 13 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

07    DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE 
 

07 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 
PRODUITS ORGANIQUES DE BASE 

07 01 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 
2250 

ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 01 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 01 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 01 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et de distillation halogénés  
07 01 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et de distillation 
07 01 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 01 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 01 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 01 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 01 11 
07 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
07 02    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

MATIÈRES PLASTIQUES, DE  CAOUTCHOUC ET DE FIBRES SYNTHÉTIQUES 
07 02 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 

2250 
ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 02 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 02 04 * 1220 / 1221/ 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 02 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et de distillation halogénés  
07 02 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation 
07 02 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
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07 02 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 02 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 02 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 02 11 
07 02 13    Déchets plastiques 
07 02 14 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets provenant d’additifs et contenant des substances dangereuses  

07 02 15    Déchets provenant d’additifs,  autres que ceux visés à la rubrique 07 02 14 
07 02 16 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets contenant des silicones dangereux  

07 02 17    Déchets contenant des silicones,  autres que ceux visés à la rubrique 07 02 16 
07 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
07 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

TEINTURES ET DE PIGMENTS ORGANIQUES (AUTRES QUE CEUX VISÉS À LA RUBRIQUE 06 11) 
07 03 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 

2250 
ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 03 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 03 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 03 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et de distillation halogénés  
07 03 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation  
07 03 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 03 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés 
07 03 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 03 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 03 11 
07 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
07 04    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ORGANIQUES (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX RUBRIQUES 02 01 08 ET 02 01 09), 
DE PRODUITS DE PROTECTION DU BOIS (AUTRES QUE CEUX VISÉS À LA RUBRIQUE 03 02) ET D’AUTRES 
BIOCIDES 

07 04 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 
2250 

ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 04 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 04 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 04 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et  de distillation halogénés  
07 04 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation  
07 04 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 04 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 04 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 04 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 04 11 
07 04 13 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets solides contenant des substances dangereuses 

07 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

07 05    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 
PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

07 05 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 
2250 

ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 05 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 
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07 05 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 05 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et  de distillation halogénés  
07 05 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation  
07 05 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 05 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 05 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 05 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 05 11 
07 05 13 * 3261 / 3262 ds Déchets solides contenant des substances dangereuses 
07 05 14    Déchets solides autres que ceux visés à la rubrique 07 05 13 
07 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
07 06    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION,  DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

CORPS GRAS,  DE LUBRIFIANTS,  DE SAVONS,  DE DÉTERGENTS,  DE DÉSINFECTANTS ET DE COSMÉTIQUES 
07 06 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 

2250 
ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 06 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 06 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 06 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et  de distillation halogénés  
07 06 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation  
07 06 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 06 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 06 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 06 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 06 11 
07 06 99    Déchets non spécifiés ailleurs  

 
07 07    DÉCHETS NON SPÉCIFIÉS AILLEURS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA 

DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE PRODUITS CHIMIQUES ISSUS NOTAMMENT DE LA CHIMIE FINE   
07 07 01 * 1020 / 1230 / 1240 / 

2250 
ds Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 07 03 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1270 / 1271 / 1272 / 
1273 / 1274 / 2250 

ds Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés (teneur en chlore > 2 %)* 
[*CE: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés] 

07 07 04 * 1220 / 1221 / 1222 / 
1240 / 2250 

ds Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques  

07 07 07 * 1250 / 2230 / 2231 ds Résidus de réaction et  de distillation halogénés 
07 07 08 * 1260 / 2230 / 2231 ds Autres résidus de réaction et  de distillation 
07 07 09 * 3020 ds Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés  
07 07 10 * 3020 ds Autres gâteaux de filtration et absorbants usés  
07 07 11 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  
07 07 12    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 07 07 11 
07 07 99    Déchets non spécifiés ailleurs  

 
08    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 

PRODUITS DE REVÊTEMENT (PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), DE COLLES,  DE MASTICS ET D’ENCRES 
D’IMPRESSION 
 

08 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA  FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION,  DE L’ UTILISATION ET 
DU DÉCAPAGE DE PEINTURES ET DE VERNIS 

08 01 11 * 1620 / 1640 ds Déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d’autres substances 
dangereuses  

08 01 12  1610 ds Déchets de peintures et de vernis,  autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11 
08 01 13 * 1620 ds Boues provenant de peintures ou de vernis et contenant des solvants organiques ou d’autres 

substances dangereuses  
08 01 14  1610 ds Boues provenant de peintures ou vernis,  autres que celles visées à la rubrique 08 01 13 
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08 01 15 * 1620 ds Boues aqueuses contenant des peintures  ou des vernis qui renferment  des solvants organiques ou 
d’autres substances dangereuses  

08 01 16  1610 ds Boues aqueuses contenant des  peintures  ou du vernis,  autres que celles visées à la rubrique 08 01 
15  

08 01 17 * 1620 ds Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis et contenant des solvants organiques ou 
d’autres substances dangereuses  

08 01 18  1610 ds Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis,  autres que ceux visés à la rubrique 08 01 
17  

08 01 19 * 1620 ds Suspensions aqueuses contenant des  peintures ou du vernis qui renferment des solvants 
organiques ou d’autres substances dangereuses  

08 01 20  1610 ds Suspensions aqueuses contenant des  peinture ou du vernis,  autres que celles visées à la rubrique 
08 01 19 

08 01 21 * 1611 ds Déchets de décapants de peintures ou vernis  
08 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
08 02    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION 

D’AUTRES PRODUITS DE REVÊTEMENT (Y COMPRIS DES MATÉRIAUX CÉRAMIQUES) 
08 02 01  1631 ds Déchets de produits de revêtement en poudre 
08 02 02    Boues aqueuses contenant des matériaux céramiques 
08 02 03    Suspensions aqueuses contenant des matériaux céramiques 
08 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
08 03    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION 

D’ENCRES D’IMPRESSION 
08 03 07  1610 / 1650 ds Boues aqueuses contenant de l’encre 
08 03 08  1610 / 1650 ds Déchets liquides aqueux contenant de l’encre 
08 03 12 * 1640  ds Déchets d’encre contenant des substances dangereuses  
08 03 13  1630 / 1631 / 1632 / 

1641 
ds Déchets d’encre autres que ceux visés à la rubrique 08 03 12 

08 03 14 * 1620 / 1640 ds Boues d’encre contenant des substances dangereuses 
08 03 15  1650 ds Boues d’encre autres que celles visées à la rubrique 08 03 14 
08 03 16 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets de solutions de morsure 

08 03 17 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets de toner d’impression contenant des substances dangereuses  

08 03 18    Déchets de toner d’impression autres que ceux visés à la rubrique 08 03 17 
08 03 19 * Pas de code 

spécifique 
ds Huiles dispersées 

08 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

08 04    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L’UTILISATION DE 
COLLES ET DE MASTICS (Y COMPRIS PRODUITS D’ÉTANCHÉITÉ) 

08 04 09 * 1620 ds Déchets de colles et de mastics contenant des solvants organiques ou d’autres substances 
dangereuses  

08 04 10  1610 / 1630 ds Déchets de colles et de mastics,  autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09 
08 04 11 * 1620 ds Boues de colles et de mastics contenant des solvants organiques ou d’autres substances 

dangereuses  
08 04 12  1610 ds Boues de colles et de mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 11 
08 04 13 * 1620 ds Boues aqueuses contenant des colles ou des mastics qui renferment des solvants organiques ou 

d’autres substances dangereuses  
08 04 14  1610 ds Boues aqueuses contenant des colles ou des mastics,  autres que celles visées à la rubrique 08 04 

13 
08 04 15 * 1620 ds Déchets liquides aqueux contenant des colles ou des mastics qui renferment des solvants 

organiques ou d’autres substances dangereuses  
08 04 16  1610 ds Déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 

15 
08 04 17  * Pas de code 

spécifique 
ds Huile de résine 

08 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
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08 05    DÉCHETS NON SPÉCIFIÉS DANS LE CHAPITRE 08 
08 05 01 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets d’isocyanates 

 
09    DÉCHETS  DE L’INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE  

 
09 01    DÉCHETS DE L’INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 
09 01 01 * 1084 ds Bains de développement aqueux contenant un activateur  
09 01 02 * 1084 / 1085 ds Bains de développement aqueux pour plaques offset  
09 01 03 * 1220 / 1221 / 1222 ds Bains de développement contenant des solvants 
09 01 04 * 1086 ds Bains de fixation 
09 01 05 * 1051 / 1084 / 1086 ds Bains de blanchiment et bains de blanchiment/fixation  
09 01 06 * 1080 ds Déchets contenant de l’argent et provenant du traitement in situ de déchets photographiques  
09 01 07    Pellicules et papiers photographiques contenant de l’argent ou des composés de l’argent  
09 01 08    Pellicules et papiers photographiques sans argent ni composé de l’argent  
09 01 10   sc Appareils photographiques à usage unique sans piles* 

*En Suisse, ce code est remplacé par le code 16 02 13  
09 01 11 *  sc Appareils photographiques à usage unique contenant des piles comprises sous les rubriques 16 06 

01, 16 06 02 et 16 06 03*] 
*En Suisse, ce code est remplacé par le code 16 02 13  

09 01 12   sc Appareils photographiques à usage unique contenant des piles autres que ceux visés à la rubrique 
09 01 11* 
*En Suisse, ce code est remplacé par le code 16 02 13  

09 01 13 * 1087  Déchets liquides aqueux provenant de la récupération in situ de l’argent, autres que ceux visés à la 
rubrique 09 01 06 

09 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

10    DÉCHETS  DES  PROCÉDÉS THERMIQUES 
 

10 01    DÉCHETS PROVENANT DE CENTRALES ÉLECTRIQUES ET D’AUTRES INSTALLATIONS DE COMBUSTION (AUTRES 
QUE CEUX VISÉS AU CHAPITRE 19) 

10 01 01    Mâchefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière visées à la rubrique 10 
01 04) 

10 01 02    Cendres volantes de charbon  
*En Suisse, ce code est remplacé par les codes 16 02 16 et 16 02 17 

10 01 03    Poussières de filtration des fumées résultant de la combustion de tourbe et de la combustion de bois 
à l’état naturel ou de résidus de bois* 
Précisions: 
- « bois à l’état naturel » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. a et b) 
- « résidus de bois » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. c) 
 [*CE: Cendres volantes de tourbe et de bois non traité] 

10 01 04 * 2020 / 2021 ds Poussières de filtration des fumées et cendres sous chaudière résultant de la combustion 
d’hydrocarbures* 
[*CE: Cendres volantes et cendres sous chaudière résultant de la combustion d’hydrocarbures] 

10 01 05    Déchets solides issus de réactions basées sur le calcium et provenant de la désulfuration des gaz de 
fumée  

10 01 07    Boues issues de réactions basées sur le calcium et provenant de la désulfuration des gaz de fumée  
10 01 09 * 1010 / 1011 ds Acide sulfurique 
10 01 13 * 2020 ds Poussières de filtration des fumées provenant d’hydrocarbures émulsifiés employés comme 

combustibles  
[*CE: Cendres volantes provenant d’hydrocarbures émulsifiés employés comme combustibles]  

10 01 14 * 2020 ds Mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la co-incinération et contenant  des 
substances dangereuses* 
[*CE : Mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coincinération contenant des 
substances dangereuses] 

10 01 15    Mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la co-incinération, autres  que ceux visés 
à la rubrique 10 01 14* 
[*CE : Mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coincinération autres que ceux 
visés à la rubrique 10 01 04] 
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10 01 16 * 2020 / 2021  ds Cendres volantes résultant de la combustion de charbon et contenant des substances dangereuses* 
Précision: 
rubrique correspondant aux cendres volantes dont les teneurs en métaux lourds dépassent les 
valeurs indicatives figurant dans l’aide à l’exécution « Cendres volantes de charbon et laitiers de 
hauts-fourneaux » 
 [*CE: Cendres volantes provenant de la coincinération contenant des substances dangereuses] 

10 01 17    Cendres volantes résultant de la combustion de charbon,  autres que celles visées à la rubrique 10 
01 16 
Précision: 
rubrique correspondant aux cendres volantes dont les teneurs en métaux lourds respectent les 
valeurs indicatives figurant dans l’aide à l’exécution « Cendres volantes de charbon et laitiers de 
hauts-fourneaux » 
 [*CE: Cendres volantes provenant de la coincinération autres que celles visées à la rubrique 10 01 
16] 

10 01 18 * 2020 / 2021 / 2022 ds Déchets provenant de l’épuration des fumées et  contenant des substances dangereuses  
10 01 19    Déchets provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés aux rubriques 10 01 05, 10 01 

07 eou10 01 18  
10 01 20 * 2810 / 2811 / 2820 / 

2821 / 2880 
ds Boues provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances dangereuses  

10 01 21    Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 10 01 20 
10 01 22 * 1473  ds Boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières et contenant des substances dangereuses  
10 01 23    Boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières,  autres que celles visées  

à la rubrique 10 01 22 
10 01 24    Sables provenant de lits fluidisés 
10 01 25    Déchets provenant du stockage et de la préparation des combustibles des centrales à charbon  
10 01 26    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement 
10 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 02    DÉCHETS PROVENANT DE L’INDUSTRIE DU FER ET DE L’ACIER 
10 02 01    Déchets provenant du traitement de laitiers (y compris laitiers granulés de hauts-fourneaux)* 

Précision: 
rubrique correspondant aux laitiers dont les teneurs en métaux lourds respectent les valeurs 
indicatives figurant dans l’aide à l’exécution « Cendres volantes de charbon et laitiers de hauts-
fourneaux » 
 [*CE: Déchets de laitiers de hauts fourneaux et d’aciéries] 

10 02 02    Laitiers non traités 
Précision: 
rubrique correspondant aux laitiers dont les teneurs en métaux lourds respectent les valeurs 
indicatives figurant dans l’aide à l’exécution « Cendres volantes de charbon et laitiers de hauts-
fourneaux » 

10 02 07 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances dangereuses  
10 02 08    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées autres,  que ceux visés à la rubrique 10 02 07 
10 02 10    Battitures de laminoir  
10 02 11 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures  
10 02 12    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 02 11 
10 02 13 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des  fumées et contenant des substances 

dangereuses  
10 02 14    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des  fumées,  autres que ceux visés à la 

rubrique 10 02 13 
10 02 15    Autres boues et gâteaux de filtration 
10 02 98  2010 ds Laitiers contenant des substances dangereuses* 

Précision: 
rubrique correspondant aux laitiers dont les teneurs en métaux lourds dépassent les valeurs 
indicatives figurant dans l’aide à l’exécution « Cendres volantes de charbon et laitiers de hauts-
fourneaux » 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

10 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

10 03    DÉCHETS DE LA PYROMÉTALLURGIE DE L’ALUMINIUM 
10 03 02    Déchets d’anodes 
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10 03 04 * 2033 ds Scories provenant de la production primaire 
10 03 05    Déchets d’alumine 
10 03 08 * 2032 ds Scories salées de production secondaire 
10 03 09 * 2033 ds Crasses noires de production secondaire 
10 03 15 * 2033 ds Écumes inflammables ou émettant, au contact de l’eau, des gaz inflammables en quantités 

dangereuses  
10 03 16    Écumes autres que celles visées à la rubrique 10 03 15 
10 03 17 * 3210 ds Déchets goudronnés provenant de la fabrication des anodes  
10 03 18    Déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la rubrique 10 03 

17 
10 03 19 * 2020 / 2021 ds Poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 03 20    Poussières de filtration des fumées,  autres que celles visées à la rubrique 10 03 19 
10 03 21 * 2020 ds Autres fines et poussières (y compris fines de broyage de crasses) contenant des substances 

dangereuses  
10 03 22    Autres fines et poussières (y compris fines de broyage de crasses),  autres que celles visées à la 

rubrique 10 03 21 
10 03 23 * 2020 / 2021 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances dangereuses  
10 03 24    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la rubrique 10 03 23 
10 03 25 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances 

dangereuses  
10 03 26    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la 

rubrique 10 03 25 
10 03 27 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures  
10 03 28    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 03 27 
10 03 29 * 3250 ds Déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires et contenant 

des substances dangereuses  
10 03 30    Déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires,  autres que 

ceux visés à la rubrique 10 03 29 
10 03 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 04    DÉCHETS PROVENANT DE LA PYROMÉTALLURGIE DU PLOMB 
10 04 01 * 2030 ds Scories provenant de la production primaire et secondaire  
10 04 02 * 2030 ds Crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 
10 04 03 * 1082 ds Arséniate de calcium 
10 04 04 * 2021 ds Poussières de filtration des fumées 
10 04 05 * 2020 ds Autres fines et poussières 
10 04 06 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées 
10 04 07 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées 
10 04 09 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et  contenant des hydrocarbures  
10 04 10    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 04 09 
10 04 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 05    DÉCHETS PROVENANT DE LA PYROMÉTALLURGIE DU ZINC 
10 05 01    Scories provenant de la production primaire et secondaire  
10 05 03 * 2021 ds Poussières de filtration des fumées 
10 05 04    Autres fines et poussières 
10 05 05 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées  
10 05 06 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées  
10 05 08 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures  
10 05 09    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 05 08 
10 05 10 * 2033 ds Crasses et écumes inflammables ou émettant, au contact de l’eau, des gaz inflammables en 

quantités dangereuses  
10 05 11    Crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 05 10 
10 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs  
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10 06    DÉCHETS PROVENANT DE LA PYROMÉTALLURGIE DU CUIVRE 
10 06 01    Scories provenant de la production primaire et secondaire 
10 06 02    Crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 
10 06 03 * 2021 ds Poussières de filtration des fumées 
10 06 04    Autres fines et poussières 
10 06 06 * 2021 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées 
10 06 07 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées 
10 06 09 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures  
10 06 10    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 06 09 
10 06 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 07    DÉCHETS PROVENANT DE LA PYROMÉTALLURGIE DE L’ARGENT, DE L’OR ET DU PLATINE 
10 07 01    Scories provenant de la production primaire et secondaire  
10 07 02    Crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire  
10 07 03    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées 
10 07 04    Autres fines et poussières 
10 07 05    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées 
10 07 07 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures 
10 07 08    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 07 07 
10 07 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 08    DÉCHETS PROVENANT DE LA PYROMÉTALLURGIE D’AUTRES MÉTAUX NON FERREUX 
10 08 04    Fines et poussières 
10 08 08 * 2030 ds Scories salées provenant de la production primaire et secondaire  
10 08 09    Autres scories 
10 08 10 * 2030 ds Crasses et écumes inflammables ou émettant, au contact de l’eau, des gaz inflammables en 

quantités dangereuses  
10 08 11    Crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 08 10 
10 08 12 * 2240 ds Déchets goudronnés provenant de la fabrication des anodes 
10 08 13    Déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes,  autres que ceux visés à la rubrique 10 08 

12 
10 08 14    Déchets d’anodes 
10 08 15 * 2020 / 2021 ds Poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 08 16    Poussières de filtration des fumées,  autres que celles visées à la rubrique 10 08 15 
10 08 17 * 2022 / 2430 / 2880 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances 

dangereuses  
10 08 18    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la 

rubrique 10 08 17 
10 08 19 * 1500 ds Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement et contenant des hydrocarbures 
10 08 20    Déchets provenant de l’épuration des eaux de refroidissement,  autres que ceux visés à la rubrique 

10 08 19 
10 08 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 09    DÉCHETS DE FONDERIE DE MÉTAUX FERREUX 
10 09 03    Laitier de four de fonderie 
10 09 05 * 2040 ds Noyaux et moules de fonderie n’ayant pas subi la coulée et contenant des substances dangereuses  
10 09 06    Noyaux et moules de fonderie n’ayant pas subi la coulée,  autres que ceux visés à la rubrique 10 09 

05 
10 09 07 * 3040 / 3210 / 3250 ds Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée et contenant des substances dangereuses  
10 09 08    Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée,  autres que ceux visés à la rubrique 10 09 07 
10 09 09 * 2020 ds Poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 09 10    Poussières de filtration des fumées,  autres que celles visées à la rubrique 10 09 09 
10 09 11 * 2020 ds Autres fines contenant des substances dangereuses 
10 09 12    Autres fines non visées à la rubrique 10 09 11 
10 09 13 * 3040 / 3210 / 3250 ds Déchets de liants contenant des substances dangereuses 
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10 09 14    Déchets de liants,  autres que ceux visés à la rubrique 10 09 13 
10 09 15 * 3040 / 3210 / 3250 ds Révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses  
10 09 16    Révélateur de criques usagé,  autre que celui visé à la rubrique 10 09 15 
10 09 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 10    DÉCHETS DE FONDERIE DE MÉTAUX NON FERREUX 
10 10 03    Laitiers de four de fonderie 
10 10 05 * 2040 ds Noyaux et moules de fonderie n’ayant pas subi la coulée et contenant des substances dangereuses  
10 10 06    Noyaux et moules de fonderie n’ayant pas subi la coulée,  autres que ceux visés à la rubrique 10 10 

05 
10 10 07 * 3040 / 3210 / 3250 ds Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée et contenant des substances dangereuses  
10 10 08    Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée,  autres que ceux visés à la rubrique 10 10 07 
10 10 09 * 2020 ds Poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses  
10 10 10    Poussières de filtration des fumées,  autres que celles visées à la rubrique 10 10 09 
10 10 11 * 2020 ds Autres fines contenant des substances dangereuses 
10 10 12    Autres fines non visées à la rubrique 10 10 11 
10 10 13 * 3040 / 3210 / 3250 ds Déchets de liants contenant des substances dangereuses 
10 10 14    Déchets de liants,  autres que ceux visés à la rubrique 10 10 13 
10 10 15 * 3040 / 3210 / 3250 ds Révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses 
10 10 16    Révélateur de criques usagé,  autre que celui visé à la rubrique 10 10 15 
10 10 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 11    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION DU VERRE ET DES PRODUITS VERRIERS 
10 11 03    Déchets de matériaux à base de fibre de verre 
10 11 05    Fines et poussières 
10 11 09 * 3250 ds Déchets de préparation avant cuisson,  contenant des substances dangereuses  
10 11 10    Déchets de préparation avant cuisson,  autres que ceux visés à la rubrique 10 11 09 
10 11 11 * 2020 ds Petites particules de déchets de verre et poudre de verre contenant des métaux lourds (provenant 

par exemple tubes cathodiques) 
10 11 12    Déchets de verre autres que ceux visés à la rubrique 10 11 11 
10 11 13 * Pas de code 

spécifique 
ds Boues de polissage et de meulage du verre,  contenant des substances dangereuses  

10 11 14    Boues de polissage et de meulage du verre,  autres que celles visées à la rubrique 10 11 13 
10 11 15 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances dangereuses  
10 11 16    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la rubrique 10 11 15 
10 11 17 * 2022 ds Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances 

dangereuses  
10 11 18    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la 

rubrique 10 11 17 
10 11 19 * 2840 ds Déchets solides provenant du traitement in situ des effluents et contenant des substances 

dangereuses  
10 11 20    Déchets solides provenant du traitement in situ des effluents,  autres que ceux visés  

à la rubrique 10 11 19 
10 11 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 12    DECHETS PROVENANT DE LA FABRICATION DES PRODUITS EN CERAMIQUE ET DES MATÉRIAUX DE 

CONSTRUCTION EN CÉRAMIQUE (PAR EXEMPLE BRIQUES, CARRELAGE, GRÈS)* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION DES PRODUITS EN CÉRAMIQUE, BRIQUES, CARRELAGE ET 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION] 

10 12 01    Déchets de préparation avant cuisson 
10 12 03    Fines et poussières 
10 12 05    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées 
10 12 06    Moules déclassés 
10 12 08    Déchets de produits en céramique, briques, carrelage et grès (après cuisson) 

[*CE: Déchets de produits en céramique, briques, carrelage et matériaux de construction (après 
cuisson)] 

10 12 09 * 2020 / 1631 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances dangereuses  
10 12 10    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la rubrique 10 12 09 
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10 12 11 * 3040 ds Déchets de glaçure contenant des métaux lourds 
10 12 12    Déchets de glaçure autres que ceux visés à la rubrique 10 12 11 
10 12 13    Boues provenant du traitement in situ des effluents 
10 12 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 13    DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION DE CIMENT, DE CHAUX ET DE PLÂTRE OU D’ARTICLES ET DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 
10 13 01    Déchets de préparation avant cuisson 
10 13 04    Déchets de calcination et d’hydratation de la chaux 
10 13 06    Fines et poussières (sauf rubriques 10 13 12 et 10 13 13) 
10 13 07    Boues et gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées  
10 13 09 * 1850 ds Déchets provenant de la fabrication d’amiante-ciment et contenant de l’amiante  
10 13 10    Déchets provenant de la fabrication d’amiante-ciment, autres que ceux visés à la rubrique 10 13 09 
10 13 11    Déchets provenant de la fabrication de matériaux composites à base de ciment,  autres que ceux 

visés aux rubriques 10 13 09 ou 10 13 10 
10 13 12 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées et contenant des substances dangereuses  
10 13 13    Déchets solides provenant de l’épuration des fumées,  autres que ceux visés à la rubrique 10 13 12 
10 13 14    Déchets et boues de béton  
10 13 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
10 14    DÉCHETS DE CRÉMATOIRES 
10 14 01  * 3212 ds Déchets provenant de l’épuration des fumées et contenant du mercure  

 
11    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT DE SURFACE ET DU REVÊTEMENT CHIMIQUES DES MÉTAUX ET AUTRES 

MATÉRIAUX, ET DE L’HYDROMÉTALLURGIE DES MÉTAUX NON FERREUX  
 

11 01    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT  DE SURFACE ET DU REVÊTEMENT CHIMIQUES DES MÉTAUX ET AUTRES 
MATÉRIAUX (PAR EXEMPLE PROCÉDÉS DE GALVANISATION, DE ZINGAGE, DE DÉCAPAGE, DE GRAVURE, DE 
PHOSPHATATION, DE DÉGRAISSAGE ALCALIN ET D’ANODISATION) 

11 01 05 * 1010 / 1016 ds Acides de décapage 
11 01 06 * 1010 / 1012 / 1050 / 

1052 / 1060 
ds Acides non spécifiés ailleurs 

11 01 07 * 1020 / 1021 / 1023 ds Bases de décapage 
11 01 08 * 1080 / 1720 ds Boues de phosphatation  
11 01 09 * 1030 / 1040 / 1061 / 

2430 / 2810 / 2820  
ds Boues et gâteaux de filtration contenant des substances dangereuses  

11 01 10  1050 / 1060 / 2811 / 
2821 

ds Boues et gâteaux de filtration autres que ceux visés à la rubrique 11 01 09 

11 01 11 * 1070 / 1490 / 1491 ds Liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangereuses  
11 01 12    Liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 11 
11 01 13 * 1070 / 1491 ds Déchets de dégraissage contenant des substances dangereuses  
11 01 14    Déchets de dégraissage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 13 
11 01 15 * 2860 ds Éluats et boues provenant des systèmes à membrane et des systèmes d’échange d’ions et 

contenant des substances dangereuses  
11 01 16 * 2850 ds Résines échangeuses d’ions saturées ou usées  
11 01 98 * 1060 ds Autres déchets contenant des substances dangereuses 
11 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
11 02    DÉCHETS ET BOUES PROVENANT DES PROCÉDÉS HYDROMÉTALLURGIQUES DES MÉTAUX NON FERREUX 
11 02 02 * 1711 ds Boues provenant de l’hydrométallurgie du zinc (y compris jarosite et goethite) 
11 02 03    Déchets provenant de la production d’anodes pour les procédés d’électrolyse aqueuse  
11 02 05 * 1070 ds Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre et contenant des substances 

dangereuses  
11 02 06    Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre,  autres que ceux visés à la rubrique 

11 02 05 
11 02 07 * Pas de code 

spécifique 
ds Autres déchets contenant des substances dangereuses  
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11 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

11 03    BOUES ET SOLIDES PROVENANT DE LA TREMPE 
11 03 01 * 1830 / 1831 / 1832 ds Déchets cyanurés 
11 03 02 * 1840 / 1841 / 1842 / 

1843 / 1844 
ds Autres déchets 

11 05    DÉCHETS PROVENANT DE LA GALVANISATION À CHAUD 
11 05 01    Mattes 
11 05 02    Cendres de zinc, produits d’écumage, crasses de zinc et  écumes* 

[*CE: Cendres de zinc] 
11 05 03 * 2020 ds Déchets solides provenant de l’épuration des fumées 
11 05 04 * Pas de code 

spécifique 
ds Flux utilisé 

11 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

12    DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME OU DU TRAITEMENT DE SURFACE PHYSIQUE ET MÉCANIQUE DES 
MÉTAUX ET DES MATIÈRES PLASTIQUES  

12 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT  DE SURFACE PHYSIQUE ET  MÉCANIQUE DES  
MÉTAUX ET DES MATIÈRES PLASTIQUES 

12 01 01    Limaille et chutes de métaux ferreux  
12 01 02    Fines et poussières de métaux ferreux 
12 01 03    Limaille et chutes de métaux non ferreux autres que celles visées à la rubrique 12 01 98* 

[*CE: Limaille et chutes de métaux non ferreux] 
12 01 04    Fines et poussières de métaux non ferreux autres que celles visées à la rubrique 12 01 98* 

[*CE: Poussières et particules de métaux non ferreux]  
12 01 05    Déchets de matières plastiques d’ébarbage et de tournage  
12 01 06 * 1432 ds Huiles d’usinage à base minérale contenant des halogènes (sauf  émulsions et  solutions) 
12 01 07 * 1430 / 1431 / 1433 ds Huiles d’usinage à base minérale sans halogènes (sauf émulsions et  solutions) 
12 01 08 * 1410 / 1411 / 1412 ds Émulsions et solutions d’usinage contenant des halogènes 
12 01 09 * 1410 / 1411 / 1412 ds Émulsions et solutions d’usinage sans halogènes 
12 01 10 * 1430 / 1432 ds Huiles d’usinage de synthèse 
12 01 12 * 1730 / 1740 ds Déchets de cires et de graisses  
12 01 13    Déchets de soudure 
12 01 14 * 1071 / 1711 ds Boues d’usinage contenant des substances dangereuses  
12 01 15  1083 ds Boues d’usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14 
12 01 16 * 3040 ds Déchets de grenaillage contenant des substances dangereuses 

Précision: 
voir directive pour l'élimination des résidus de sablage 

12 01 17    Déchets de grenaillage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 16 
Précision: 
voir directive pour l'élimination des résidus de sablage 

12 01 18 * 1710 ds Boues métalliques (provenant du meulage et de l’affûtage) contenant des hydrocarbures  
12 01 19 * Pas de code 

spécifique 
ds Huiles d’usinage facilement biodégradables 

12 01 20 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets de meulage et matériaux de meulage contenant des substances dangereuses  

12 01 21    Déchets de meulage et matériaux de meulage,  autres que ceux visés à la rubrique 12 01 20 
12 01 98  1810 ds Déchets de magnésium combustibles ou spontanément inflammables et autres déchets émettant, au 

contact de l’eau, des gaz combustibles en quantités dangereuses* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

12 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

12 03    DÉCHETS PROVENANT DU DÉGRAISSAGE À L’EAU ET À LA VAPEUR  (AUTRES QUE CEUX VISÉS AU CHAPITRE 11) 
12 03 01 * 1490 / 1491 / 1500 ds Liquides aqueux de nettoyage 
12 03 02 * 1490 ds Déchets du dégraissage à la vapeur  
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DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

13    HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS (SAUF LES HUILES ALIMENTAIRES ET LES HUILES USAGÉES 
FIGURANT AUX CHAPITRES 05, 12 OU 19) 

13 01    HUILES HYDRAULIQUES USAGÉES 
13 01 01 * 1510 ds Huiles hydrauliques contenant des PCB 
13 01 04 * 1410 ds Émulsions chlorées* 

[*CE: Autres huiles hydrauliques chlorées (émulsions)] 
13 01 05 * 1410 ds Émulsions non chlorées* 

[CE: Huiles hydrauliques non chlorées (émulsions)] 
13 01 09 * 1440 ds Huiles hydrauliques chlorées à base minérale 
13 01 10  * 1440 ds Huiles hydrauliques non chlorées à base minérale 
13 01 11 * 1440 ds Huiles hydrauliques synthétiques 
13 01 12 * 1440 ds Huiles hydrauliques facilement biodégradables  
13 01 13 * 1440 ds Autres huiles hydrauliques 

 
13 02    HUILES DE MOTEUR, DE BOÎTE DE VITESSES ET DE LUBRIFICATION USAGÉES 
13 02 04 * 1480 / 1481 ds Huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale  
13 02 05 * 1470 / 1471 / 1480 / 

1481 
ds Huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale  

13 02 06 * 1470 / 1471 / 1480 / 
1481 

ds Huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques  

13 02 07 * 1471 / 1480 / 1481 ds Huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables  
13 02 08 * 1470 / 1471 / 1480 / 

1481 
ds Autres huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification (y compris les mélanges 

d’huiles minérales)* 
[*CE : Autres huiles de moteur, de boîte de vitesses et de lubrification] 

13 03    HUILES ISOLANTES ET HUILES CALOPORTEUSES USAGÉES* 
[*CE: HUILES ISOLANTES ET FLUIDES CALOPORTEURS USAGÉS] 

13 03 01 * 1510 / 1511 ds Huiles isolantes et huiles caloporteuses contenant des PCB* 
[*CE: Huiles isolantes et fluides caloporteurs contenant des PCB] 

13 03 06 * 1450 ds Huiles isolantes et huiles caloporteuses chlorées à base minérale autres que celles visées à la 
rubrique 13 03 01* 
[*CE: Huiles isolantes et fluides caloporteurs chlorés à base minérale autres que ceux visés à la 
rubrique 13 03 01] 

13 03 07 * 1460 ds Huiles isolantes et huiles caloporteuses non chlorées à base minérale* 
[*CE: Huiles isolantes et fluides caloporteurs non chlorés à base minérale] 

13 03 08 * 1460 ds Huiles isolantes et huiles caloporteuses synthétiques* 
[*CE: Huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques] 

13 03 09 * 1460 ds Huiles isolantes et huiles caloporteuses facilement biodégradables* 
[*CE: Huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables] 

13 03 10 * 1460 ds Autres huiles isolantes et huiles caloporteuses* 
[*CE: Autres huiles isolantes et fluides caloporteurs] 
 

13 04    HYDROCARBURES DE FOND DE CALE 
13 04 01 * 1473 / 1480 ds Hydrocarbures de fond de cale provenant de la navigation fluviale 
13 04 02 * 1473 / 1480 ds Hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de môles  
13 04 03 * 1473 / 1480 ds Hydrocarbures de fond de cale provenant d’un autre type de navigation 

 
13 05    CONTENU DE SÉPARATEURS EAU/HYDROCARBURES 
13 05 01 * 1472 ds Déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 02 * 1472 ds Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 03 *  ds Boues provenant de déshuileurs* 

*En Suisse, ce code est remplacé par le code 20 03 06 
13 05 06 * 1472 ds Hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 07 * 1472 / 1500 ds Eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures  
13 05 08 * 1472 ds Mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 

 
13 07    COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS 
13 07 01 * 1480 ds Mazout et gazole* 

[*CE: Fuel oil et diesel] 
13 07 02 * 1223 / 1224 ds Essence 
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DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

13 07 03 * Pas de code 
spécifique 

ds Autres combustibles (y compris mélanges) 
 

13 08    HUILES USAGÉES NON SPÉCIFIÉES AILLEURS 
13 08 01 * 1410 ds Boues ou émulsions de dessalage 
13 08 02 * 1410 / 1411 / 1412 ds Autres émulsions 
13 08 99 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets non spécifiés ailleurs 

 
14    

 
DÉCHETS DE SOLVANTS ORGANIQUES, D’AGENTS RÉFRIGÉRANTS ET DE GAZ PROPULSEURS (AUTRES QUE 
CEUX VISÉS AUX CHAPITRES 07 OU 08) 

14 06    DÉCHETS DE SOLVANTS, D’AGENTS RÉFRIGÉRANTS ET DE GAZ PROPULSEURS D’AÉROSOLS OU DE MOUSSES 
ORGANIQUES  

14 06 01 * 1213 ds Chlorofluorocarbures (CFC), hydrochlorofluorocarbures (HCFC), hydrofluorocarbures (HFC) 
[*CE : Chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbones (HCFC), hydrofluorocarbones (HFC)] 

14 06 02 * 1210 / 1211 / 1212 / 
1214 / 1215 / 1270 / 
1271 / 1272 / 1273 / 
1274 

ds Autres solvants et mélanges de solvants halogénés (teneur en chlore > 2%) 

14 06 03 * 1220 / 1221 / 1222 ds Autres solvants et mélanges de solvants 
14 06 04 * 1250 ds Boues ou déchets solides contenant des solvants halogénés  
14 06 05 * 1260 ds Boues ou déchets solides contenant d’autres solvants 

 
15    DÉCHETS D’EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D’ESSUYAGE, MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE 

PROTECTION (NON SPÉCIFIÉS AILLEURS)* 
[*CE: EMBALLAGES ET DÉCHETS D’EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D’ESSUYAGE, MATÉRIAUX 
FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS] 

15 01    DÉCHETS D’EMBALLAGES (Y COMPRIS LES DÉCHETS D’EMBALLAGES  COLLECTÉS SÉPARÉMENT DANS LES 
COMMUNES)* 
[*CE: EMBALLAGES ET DÉCHETS D’EMBALLAGES (Y COMPRIS LES DÉCHETS D’EMBALLAGES MUNICIPAUX 
COLLECTÉS SÉPARÉMENT)] 

15 01 01    Emballages en papier et en carton* 
[*CE: Emballages en papier / carton] 

15 01 02    Emballages en matières plastiques 
15 01 03   sc Emballages en bois (bois usagé)* 

Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois usagé » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, let. a) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
[*CE: Emballages en bois] 

15 01 04    Emballages métalliques 
15 01 05    Emballages composites 
15 01 06    Emballages non triés 
15 01 07    Emballages en verre 
15 01 09    Emballages textiles 
15 01 10 * 3050 / 3051 ds Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou de déchets spéciaux et 

emballages contaminés par des substances dangereuses ou des déchets spéciaux* 
[*CE: Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels 
résidus]  

15 01 11 * 1850 / 3050 / 3210 ds Emballages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par exemple amiante), y 
compris  conteneurs à pression vides 

15 02    ABSORBANTS, MATÉRIAUX FILTRANTS, CHIFFONS D’ESSUYAGE ET VÊTEMENTS DE PROTECTION 
15 02 02 * 3020 / 3030 / 3040 ds Absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), chiffons 

d’essuyage et vêtements de protection contaminés par des substances dangereuses  
15 02 03    Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d’essuyage et vêtements de protection autres que ceux visés 

à la rubrique 15 02 02 
 

16    DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE  
 

16 01    VÉHICULES HORS D’USAGE DE DIFFÉRENTS MOYENS DE TRANSPORT (Y COMPRIS MACHINES MOBILES) ET 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

21

Code a) Code ODS CLASSIFI-
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DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 
DÉCHETS PROVENANT DU DÉMONTAGE DE VÉHICULES HORS D’USAGE ET DE L’ENTRETIEN DE 
VÉHICULES (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX CHAPITRES 13 ET 14 ET AUX RUBRIQUES 16 06 OU 16 08) 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Véhicules hors d’usage » 

16 01 03   sc Pneus usagés* 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Pneus usagés » 
[*CE: Pneus hors d’usage] 

16 01 04 *  sc Véhicules hors d’usage 
16 01 06   sc Véhicules hors d’usage ne contenant ni liquides ni autres composants dangereux 
16 01 07 * 3040 ds Filtres à huile 
16 01 08 * 3212 ds Composants contenant du mercure 
16 01 09 * 3060 / 3061 ds Composants contenant des PCB 
16 01 10 * 3230 ds Composants explosifs (par exemple composants d’airbags)* 

[*CE: Composants explosifs (par exemple coussins gonflables de sécurité)] 
16 01 11 * 1850 ds Patins de freins contenant de l’amiante 
16 01 12    Patins de freins autres que ceux visés à la rubrique 16 01 11 
16 01 13 * 1440 / 1480 ds Liquides de freins 
16 01 14 * 1230 ds Antigels contenant des substances dangereuses 
16 01 15  1240 ds Antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14 
16 01 16    Réservoirs de gaz liquéfié 
16 01 17    Métaux ferreux 
16 01 18    Métaux non ferreux 
16 01 19    Matières plastiques 
16 01 20    Verre 
16 01 21 * Pas de code 

spécifique 
ds Composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 01 07 à 16 01 11 ou 16 01 13 à 16 

01 15* 
[*CE: Composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 01 07 à 16 01 11, 16 01 13 et 
16 01 14] 

16 01 22    Composants non spécifiés ailleurs 
16 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
16 02    DÉCHETS PROVENANT D’APPAREILS ÉLECTRIQUES OU ÉLECTRONIQUES* 

[*CE: DÉCHETS PROVENANT D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES OU ÉLECTRONIQUES] 
Précision: 
voir instructions concernant l’OREA 

16 02 09 * 3060 / 3061 ds Transformateurs et condensateurs contenant des PCB 
16 02 10 * 3060 / 3061 ds Appareils hors d’usage contenant des PCB ou contaminés par de telles substances,  autres que ceux 

visés à la rubrique 16 02 09* 
[*CE: Équipements mis au rebut contenant des PCB ou contaminés par de telles substances autres 
que ceux visés à la rubrique 16 02 09] 

16 02 11 *  sc Appareils hors d’usage contenant des chlorofluorocarbures (CFC), des hydrochlorofluorocarbures 
(HCFC) ou des hydrofluorocarbures (HFC)* 
[*CE: Équipements mis au rebut contenant des chlorofluorocarbones, des HCFC ou des HFC] 

16 02 12  * 1850 ds Appareils hors d’usage contenant de l’amiante libre* 
[*CE: Équipements mis au rebut contenant de l’amiante libre] 

16 02 13 *  sc Appareils hors d’usage contenant des composants dangereux,  autres que ceux visés aux rubriques 
16 02 09 à 16 02 12 ou 20 01 21 (par composants dangereux, on entend notamment les piles et 
accumulateurs, les interrupteurs au mercure, le verre provenant de tubes cathodiques et les autres 
verres activés)* 
[*CE: Équipements mis au rebut contenant des composants dangereux autres que ceux visés aux 
rubriques 16 02 09 à 16 02 12 (par composants dangereux, on entend notamment les piles et 
accumulateurs, les interrupteurs au mercure, le verre provenant de tubes cathodiques et les autres 
verres activés)] 

16 02 14   sc Equipments mis au rebus autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 13* 
*En Suisse, ce code est remplacé par le code 16 02 13 

16 02 15 * Pas de code 
spécifique 

ds Composants dangereux retirés des appareils hors d’usage* 
[*CE: Composants dangereux retirés des équipements mis au rebut] 
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16 02 16   sc Composants électroniques retirés des appareils hors d’usage,  autres que ceux visés à la rubrique 16 
02 15* 
[*CE: Composants retirés des équipements mis au rebut autres que ceux visés à la rubrique 16 02 
15] 

16 02 97    Composants retirés des appareils hors d’usage,  autres que ceux visés aux rubriques 16 02 15 ou 16 
02 16* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

16 02 98   sc Câbles usagés* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

16 03    REBUTS DE FABRICATION ET PRODUITS NON UTILISÉS* 
[*CE : LOUPÉS DE FABRICATION ET PRODUITS NON UTILISÉS] 

16 03 03 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets d’origine minérale contenant des substances dangereuses 

16 03 04    Déchets d’origine minérale autres que ceux visés à la rubrique 16 03 03 
16 03 05 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets d’origine organique contenant des substances dangereuses  

16 03 06    Déchets d’origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05 
 

16 04    DÉCHETS D’EXPLOSIFS 
16 04 01  3230 ds Déchets de munitions 
16 04 02  3230 ds Déchets de feux d’artifice 
16 04 03  3230 ds Autres déchets d’explosifs 

 
16 05    GAZ EN RÉCIPIENTS À PRESSION ET PRODUITS CHIMIQUES USAGÉS* 

[*CE: GAZ EN RÉCIPIENTS À PRESSION ET PRODUITS CHIMIQUES MIS AU REBUT] 
16 05 04 * 1214 / 3210 ds Gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses  
16 05 05    Gaz en récipients à pression autres que ceux visés à la rubrique 16 05 04 
16 05 06 * 3260 / 3261 ds Produits chimiques de laboratoire composés de  substances dangereuses ou contenant de telles 

substances, y compris les mélanges de produits chimiques de laboratoire  
16 05 07 * 3260 / 3261 ds Produits chimiques usagés d’origine minérale composés de substances dangereuses ou contenant  

de telles substances* 
[*CE: Produits chimiques mis au rebut d’origine minérale à base de ou contenant des substances 
dangereuses] 

16 05 08 * 3260 / 3261 ds Produits chimiques usagés d’origine organique composés de substances dangereuses ou contenant 
de telles  substances * 
[*CE: Produits chimiques mis au rebut d’origine organique à base de ou contenant des substances 
dangereuses] 

16 05 09    Produits chimiques usagés autres que ceux visés aux rubriques 16 05 06, 16 05 07 ou 16 05 08* 
[*CE: Produits chimiques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 05 06, 16 05 07 ou 16 
05 08] 

16 05 98  3262 ds Déchets de produits chimiques dont la composition n’est pas connue* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

16 06    PILES ET ACCUMULATEURS 
16 06 01 * 3221 ds Piles au plomb et  accumulateurs au plomb* 

[*CE: Accumulateurs au plomb] 
16 06 02 * 3222 ds Piles Ni-Cd et  accumulateurs Ni-CD* 

[*CE: Accumulateurs Ni-Cd] 
16 06 03 * 3223 ds Piles contenant du mercure* 

[*CE: Piles contenant du mercure] 
16 06 04  3224 ds Piles alcalines* 

[*CE: Piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03)] 
16 06 05  3220 / 3225 ds Autres piles et accumulateurs 
16 06 06 * 1015 / 3250 ds Électrolytes de piles et accumulateurs collectés séparément 
16 06 97  3220 ds Pile au lithium et  accumulateurs au lithium* 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
16 06 98  3220 ds Piles et/ou accumulateurs mélangés* 
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[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

16 07    DÉCHETS PROVENANT DU NETTOYAGE DE CUVES ET DE FÛTS DE STOCKAGE ET DE TRANSPORT (AUTRES QUE 
CEUX VISÉS AUX CHAPITRES 05 ET 13) 

16 07 08 * 1473 ds Déchets contenant des hydrocarbures 
16 07 09 * 3260 ds Déchets contenant d’autres substances dangereuses 
16 07 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
16 08    CATALYSEURS USÉS 
16 08 01    Catalyseurs usés contenant de l’or, de l’argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de l’iridium ou 

du platine (autres que ceux visés à la rubrique 16 08 07) 
16 08 02 * 2650 ds Catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition* dangereux 

* Les métaux de transition au sens de cette désignation sont les suivants: scandium, vanadium, 
manganèse, cobalt, cuivre, yttrium, niobium, hafnium, tungstène, titane, chrome, fer, nickel, zinc, 
zirconium, molybdène et tantale 

16 08 03    Catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition* non spécifiés ailleurs 
16 08 04    Catalyseurs usagés de processus de craquage (autres que ceux visés à la rubrique 16 08 07)* 

[*CE: Catalyseurs usés de craquage catalytique sur lit fluide (sauf rubrique 16 08 07)] 
16 08 05 * 2650 ds Catalyseurs usés contenant de l’acide phosphorique 
16 08 06 * 2650 ds Liquides usés employés comme catalyseurs 
16 08 07 * 2650 ds Catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses 

 
16 09    SUBSTANCES OXYDANTES 
16 09 01 * 2640 / 3261 ds Permanganates, par exemple permanganate de potassium 
16 09 02 * 2640 / 3261 ds Chromates, par exemple chromate de potassium, dichromate de sodium ou de potassium  
16 09 03 * 3261 ds Peroxydes, par exemple peroxyde d’hydrogène 
16 09 04 * 3261 ds Substances oxydantes non spécifiées ailleurs 

 
16 10    DÉCHETS LIQUIDES AQUEUX DESTINÉS À UN TRAITEMENT HORS SITE 
16 10 01 * Déchets aqueux des 

catégories 1, 2 et 3 
de l’ODS  

ds Déchets liquides aqueux contentant des substances dangereuses 

16 10 02    Déchets liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 01 
16 10 03 * Déchets aqueux des 

catégories 1, 2 et 3 
de l’ODS 

ds Concentrés aqueux contenant des substances dangereuses 
 

16 10 04    Concentrés aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 03 
 

16 11    DÉCHETS DE REVÊTEMENTS DE FOURS ET DE MATÉRIAUX RÉFRACTAIRES* 
[*CE: DÉCHETS DE REVÊTEMENTS DE FOURS ET RÉFRACTAIRES] 

16 11 01 * 2030 / 2031 ds Revêtements de fours et matériaux réfractaires à base de carbone,  provenant de procédés 
métallurgiques contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés métallurgiques 
contenant des substances dangereuses] 

16 11 02    Revêtements de fours et matériaux réfractaires à base de carbone provenant de procédés 
métallurgiques,  autres que ceux visés à la rubrique 16 11 01* 
[*CE: Revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés métallurgiques 
autres que ceux visés à la rubrique 16 11 01] 

16 11 03 * 2030 / 2031 ds Autres revêtements de fours et matériaux réfractaires provenant de procédés métallurgiques et 
contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés métallurgiques contenant 
des substances dangereuses] 

16 11 04    Autres revêtements de fours et matériaux réfractaires provenant de procédés métallurgiques,  autres 
que ceux visés à la rubrique 16 11 03* 
[*CE: Autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés métallurgiques autres que 
ceux visés à la rubrique 16 11 03] 

16 11 05 * 2030 / 2031 ds Revêtements de fours et matériaux réfractaires provenant de procédés non métallurgiques et 
contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques contenant des 
substances dangereuses] 
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16 11 06    Revêtements de fours et matériaux réfractaires provenant de procédés non métallurgiques,  autres 
que ceux visés à la rubrique 16 11 05* 
[*CE: Revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques autres que 
ceux visés à la rubrique 16 11 05] 
 

17    DÉCHETS DE CHANTIER ET MATERIAUX TERREUX* 
[*CE: DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION (Y COMPRIS DÉBLAIS PROVENANT DE SITES 
CONTAMINÉS)] 
 

17 01    DÉCHETS DE CHANTIER MINÉRAUX (BÉTON DE DÉMOLITION, MATÉRIAUX NON BITUMINEUX DE DÉMOLITION DE 
ROUTES ET MATÉRIAUX DE DÉMOLITION NON TRIÉS)* 
Précision: 
voir directive pour la valorisation des déchets de chantier minéraux 
[*CE: BÉTON, BRIQUES, TUILES ET CÉRAMIQUES] 

17 01 01    Béton de démolition* 
 [*CE: Béton]  

17 01 02    Briques* 
*En Suisse, ce code est remplacé par le code 17 01 07  

17 01 03    Tuiles et céramiques* 
*En Suisse, ce code est remplacé par le code 17 01 07 

17 01 06 *  ds Mélanges ou fractions séparées de béton, briques, tuiles et céramiques contenant des substances 
dangereuses* 
* En Suisse, ce code est remplacé par les codes 17 09 01, 17 09 02 ou 17 09 03 

17 01 07    Matériaux de démolition non triés* 
[*CE: Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06] 

17 01 98    Matériaux non bitumineux de démolition de routes* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 02    BOIS, VERRE ET MATIÈRES PLASTIQUES 
17 02 01    Résidus de bois issu de chantiers* 

Exemples: 
- bois utilisé dans l’installation de chantiers qui n’est pas imprégné d’un enduit ni recouvert d’un 

revêtement renfermant des composants organo-halogénés (par exemple plateaux de coffrage 
propres, planches d’échafaudages, bois équarri, étais) 

Précisions: 
- rubrique correspondant aux « résidus de bois » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. c) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
[*CE: Bois] 

17 02 02    Verre 
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17 02 03    Matières plastiques 
17 02 04 * Pas de code 

spécifique 
ds Verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses ou contaminés par de telles 

substances* 
[*CE: Bois, verre et  matières plastiques contenant des substances dangereuses ou contaminés par 
de telles substances] 

17 02 97   sc Bois usagé issu de chantiers, de démolitions, de rénovations et de transformations* 
Exemples: 
- bois utilisé dans l’installation de chantiers autre que les résidus de bois 
- bois utilisé pour les aménagements intérieurs de bâtiments, issu de leur démolition, rénovation 

ou transformation (par exemple poutres, planchers, lambris, plafonds, escaliers, portes, 
éléments de montage) 

Précision: 
- rubrique correspondant au « bois usagé » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, let. a) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 02 98   sc Déchets de bois contenant des substances dangereuses (déchets de bois à problèmes) * 
Exemples: 
- charpentes, fenêtres, planches de façades, portes extérieures, clôtures, bancs de jardin, ponts 

en bois, poteaux téléphoniques, traverses de chemin de fer) 
- bois traité avec des produits de conservation du bois ou utilisé à l’extérieur de bâtiments, issu 

de leur démolition, rénovation ou transformation 
Précisions: 
- rubrique correspondant aux « déchets de bois à problèmes » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, 

let. b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois, valeurs indicatives figurant dans la 

colonne 2 du tableau de l’annexe B 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

17 03    DÉCHETS DE CHANTIER MINÉRAUX (MATÉRIAUX BITUMINEUX DE DÉMOLITION DES ROUTES) ET AUTRES DÉCHETS 
GOUDRONNÉS* 
Précision: 
voir directive pour la valorisation des déchets de chantier minéraux et recommandations concernant 
l'élimination des matériaux goudronneux de démolition des routes 
[*CE: MÉLANGES BITUMINEUX, GOUDRON DE HOUILLE ET PRODUITS GOUDRONNÉS] 

17 03 01   sc Matériaux bitumineux de démolition des routes dont le liant a une teneur en HAP supérieure à 5’000 
mg/kg et égale ou inférieure à 20’000 mg/kg* 
[*CE: Mélanges bitumineux contenant du goudron] 

17 03 02    Matériaux bitumineux de démolition des routes dont le liant a une teneur en HAP inférieure ou égale 
à 5’000 mg/kg* 
[*CE: Mélanges  bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 01] 

17 03 03 * 2240 ds Matériaux bitumineux de démolition des routes dont le liant a une teneur en HAP supérieure à 20’000 
mg/kg,  autres déchets goudronnés et goudron de houille* 
[*CE: Goudron et produits goudronnés] 

17 04    MÉTAUX (Y COMPRIS LEURS ALLIAGES) 
17 04 01    Cuivre, bronze, laiton 
17 04 02    Aluminium 
17 04 03    Plomb 
17 04 04    Zinc 
17 04 05    Fer et acier 
17 04 06    Étain 
17 04 07    Métaux non triés 
17 04 09 * 3040 ds Déchets métalliques contaminés par des substances dangereuses  
17 04 10 * 3040 ds Câbles usagés contenant des hydrocarbures, du goudron ou d’autres substances dangereuses* 

[*CE : Câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d’autres substances dangereuses] 
17 04 11   sc Câbles usagés autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10* 

[*CE : Câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10] 
17 05    MATÉRIAUX D’EXCAVATION ET DÉBLAIS; DÉBLAIS DE VOIE; MATÉRIAUX TERREUX* 
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Précision: 
voir instructions sur les matériaux terreux, directive sur les matériaux d’excavation et directive sur les 
déblais de voie 
[*CE: TERRES (Y COMPRIS DÉBLAIS PROVENANT DE SITES CONTAMINÉS), CAILLOUX ET BOUES DE DRAGAGE] 

17 05 03 * 3040 / 3041 / 3042 ds Matériaux terreux contaminés par des substances dangereuses* 
[*CE: Terres et cailloux contenant des substances dangereuses] 

17 05 04    Matériaux terreux non pollués * 
[*CE: Terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 17 05 03] 

17 05 05 * 3040 / 3041 / 3042 ds Matériaux d'excavation et déblais contaminés par des substances dangereuses* 
 [*CE: Boues de dragage contenant des substances dangereuses] 

17 05 06    Matériaux d’excavation et déblais non pollués* 
[*CE: Boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05]  

17 05 07 * 3040 ds Déblais de voie contaminés par des substances dangereuses* 
 [*CE: Ballast de voie contenant des substances dangereuses] 

17 05 08    Déblais de voie non pollués* 
 [*CE: Ballast de voie autre que celui visé à la rubrique 17 05 07] 

17 05 93    Matériaux terreux peu pollués 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 05 94    Matériaux d’excavation et déblais tolérés 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 05 95    Déblais de voie tolérés 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 05 96   sc Matériaux terreux très pollués* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 05 97   sc Matériaux d’excavation et déblais pollués* 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 05 98   sc Déblais de voie pollués* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

17 06    MATÉRIAUX D’ISOLATION ET DÉCHETS DE CHANTIER CONTENANT DE L’AMIANTE* 
[*CE: MATÉRIAUX D’ISOLATION ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION CONTENANT DE L’AMIANTE] 

17 06 01 * 1850 ds Matériaux d’isolation contenant de l’amiante 
17 06 03 * 3040 ds Autres matériaux d’isolation composés de  substances dangereuses ou contenant de telles 

substances 
17 06 04    Matériaux d’isolation autres que ceux visés aux rubriques 17 06 01 ou 17 06 03 
17 06 05 * 1850 ds Déchets de chantier contenant des fibres d’amiante libre ou libérables* 

[*CE: Matériaux de construction contenant de l‘amiante] 
17 06 98    Déchets de chantier contenant de l'amiante,  autres que ceux visés à la rubrique 17 06 05* 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

17 08    DÉCHETS DE CHANTIER À BASE DE GYPSE* 
[*CE: MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION À BASE DE GYPSE] 

17 08 01 * 3040 ds Déchets de chantier à base de gypse,  contaminés par des substances dangereuses* 
[*CE: Matériaux de construction à base de gypse contaminés par des substances dangereuses] 

17 08 02    Déchets de chantier à base de gypse,  autres que ceux visés à la rubrique 17 08 01* 
[*CE: Matériaux de construction à base de gypse autres que ceux visés à la 17 08 01] 
 

17 09    AUTRES DÉCHETS DE CHANTIER (Y COMPRIS DÉCHETS DE CHANTIER NON TRIÉS)* 
[*CE: AUTRES DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION] 

17 09 01 * 3040 / 3212 ds Déchets de chantier contenant du mercure* 
[*CE: Déchets de construction et de démolition contenant du mercure] 

17 09 02 * 3060 / 3062 ds Déchets de chantier contenant des PCB* 
[*CE: Déchets de construction et de démolition contenant des PCB (par exemple, mastics, sols à 
base de résines, double vitrage ou condensateurs, contenant des PCB)] 

17 09 03 * 3040 / 3041 / 3042 ds Déchets de chantier non triés, et autres déchets de chantier contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Autres déchets de construction et de démolition (y compris en mélange) contenant des 



État: 16 février 2006  ANNEXE 1 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
a) * : déchet dangereux dans l’UE c) CE: Catalogue des déchets de la Communauté Européenne; n’est pas applicable en Suisse 
b) ds: déchet spécial 
 sc: autre déchet soumis à contrôle  
     
 

27

Code a) Code ODS CLASSIFI-
CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 
substances dangereuses] 

17 09 04   sc Déchets de chantier non triés, et  autres déchets de chantier pollués* 
[*CE: Déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 
09 01, 17 09 02 et 17 09 03] 

17 09 97   sc Matériaux fins résultant du tri des déchets de chantier* 
Précision: 
voir directive pour la valorisation des déchets de chantier minéraux 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

17 09 98    Déchets de chantier combustibles non triés (par exemple bois, papier, carton et plastiques)* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

18    DÉCHETS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUX OU VÉTÉRINAIRES ET DE LA RECHERCHE ASSOCIÉE* 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Élimination des déchets médicaux » 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUX OU VÉTÉRINAIRES ET/OU DE LA RECHERCHE ASSOCIÉE 
(SAUF DÉCHETS DE CUISINE ET DE RESTAURATION NE PROVENANT PAS DIRECTEMENT DES SOINS MÉDICAUX)] 
 

18 01    DÉCHETS PROVENANT DE LA RECHERCHE, DES MATERNITÉS, DU DIAGNOSTIC, DU TRAITEMENT OU DE LA 
PRÉVENTION DES MALADIES HUMAINES* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DES MATERNITÉS, DU DIAGNOSTIC, DU TRAITEMENT OU DE LA PRÉVENTION DES 
MALADIES DE L’HOMME] 

18 01 01  3270 ds Déchets présentant un danger de blessure (objets piquants ou coupants – « sharps »), autres que 
ceux visés à la  rubrique 18 01 03* 
[*CE: Objets piquants et coupants (sauf rubrique 18 01 03)] 

18 01 02  3270 ds Déchets présentant un danger de contamination (par exemple déchets de tissus, déchets contenant 
du sang, des sécrétions ou des excrétions, sacs de sang et réserves de sang)* 
[*CE: Déchets anatomiques et organes, y compris sacs de sang et réserves de sang (sauf rubrique 
18 01 03)] 

18 01 03 * 3270 ds Déchets infectieux* 
[*CE: Déchets dont la collecte et l’élimination font l’objet de prescriptions particulières vis-à-vis des 
risques d’infection] 

18 01 04    Déchets dont la collecte et l’élimination ne font pas l’objet de prescriptions particulières pour prévenir 
les infectiopns (par exemple pansements, plâtres, draps, vêtements jetables, langes) 

18 01 06 * 3261 / 3262 ds Produits chimiques composés de substances dangereuses ou contenant de telle substances 
18 01 07    Produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 01 06 
18 01 08 * 3263 / 3270 ds Déchets cytostatiques* 

[*CE: Médicaments cytotoxiques et cytostatiques] 
18 01 09  3263 ds Médicaments périmés autres que ceux visés à la rubrique 18 01 08* 

[*CE: Médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 01 08] 
18 01 10 * 1081 / 3212 ds Déchets d’amalgame dentaire 
18 02    DÉCHETS PROVENANT DE LA RECHERCHE, DU DIAGNOSTIC, DU TRAITEMENT OU DE LA PRÉVENTION DES 

MALADIES DES ANIMAUX 
18 02 01  3270 ds Déchets présentant un danger de blessure (objets piquants ou coupants – « sharps »), autre que 

ceux visés à la rubrique 18 02 02* 
[*CE: Objets piquants et coupants (sauf rubrique 18 01 03)] 

18 02 02 * 3270 ds Déchets infectieux* 
[*CE: Déchets dont la collecte et l’élimination font l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des 
risques d’infection] 

18 02 03    Déchets dont la collecte et l’élimination ne font pas l’objet de prescriptions particulières pour prévenir 
les  infections  

18 02 05 * 3261 / 3262 ds Produits chimiques composés de substances dangereuses ou contenant de telles substances 
18 02 06    Produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 02 05 
18 02 07 * 3263 / 3270 ds Déchets cytostatiques* 

[*CE: Médicaments cytotoxiques et cytostatiques] 
18 02 08  3263 ds Médicaments périmés autres que ceux visés à la rubrique 18 02 07* 

[*CE: Médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 02 07] 
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18 02 98  3270 ds Déchets animaux présentant un danger de contamination (par exemple déchets de tissus, déchets 
contenant du sang, des sécrétions ou des excrétions, sacs de sang et réserves de sang, cadavres 
contaminés d'animaux)* 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

19    DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS, DES INSTALLATIONS PUBLIQUES DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES ET DE LA PRÉPARATION D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE OU À 
L'USAGE INDUSTRIEL* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS, DES STATIONS D'ÉPURATION DES 
EAUX USÉES HORS SITE ET DE LA PRÉPARATION D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE ET D’EAU À 
USAGE INDUSTRIEL] 

19 01    DÉCHETS DE L’INCINÉRATION OU DE LA PYROLYSE DE DÉCHETS 
19 01 02    Déchets de déferraillage des mâchefers 
19 01 05 * 2024 ds Gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées 
19 01 06 * 2022 / 2024 ds Déchets liquides aqueux de l’épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux  
19 01 07 * 2024 ds Déchets solides de l’épuration des fumées* 

[*CE: Déchets secs de l’épuration des fumées] 
19 01 10 * 3020 ds Charbon actif usé provenant de l’épuration des fumées  
19 01 11 * 2020 / 2030 ds Mâchefers et scories contenant des substances dangereuses* 

[*CE: Mâchefers contenant des substances dangereuses] 
19 01 12    Mâchefers et scories (par exemple mâchefers d’UIOM, y compris ceux mélangés avec des cendres 

volantes traitées par lavage acide) autres que ceux visés à la rubrique 19 01 11* 
[*CE: Mâchefers autres que ceux visés à la rubrique 19 01 11] 

19 01 13 * 2023 ds Cendres volantes contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Cendres volantes contenant des substances dangereuses] 

19 01 14  2020 ds Cendres volantes autres que celles visées à la rubrique 19 01 13 
19 01 15 * 2020 ds Cendres sous chaudière* 

[*CE: Cendres sous chaudière contenant des substances dangereuses] 
19 01 16   ds Cendres sous chaudières autres que celles visées à la rubrique 19 01 15* 

*En Suisse, ce code est remplacé par le code 19 01 15  
19 01 17 * 2030 / 3250 ds Déchets de pyrolyse contenant des substances dangereuses 
19 01 18    Déchets de pyrolyse autres que ceux visés à la rubrique 19 01 17 
19 01 19    Sables provenant de lits fluidisés 
19 01 98  3040 ds Sables provenant de lits fluidisés et contenant des substances dangereuses* 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
19 01 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
19 02    DÉCHETS PROVENANT DES TRAITEMENTS PHYSICO-CHIMIQUES DES DÉCHETS (NOTAMMENT DÉCHROMATATION, 

DÉCYANURATION, NEUTRALISATION) 
19 02 03    Déchets prémélangés ne contenant pas de déchets spéciaux* 

[*CE: Déchets prémélangés composés seulement de déchets non dangereux] 
19 02 04 * 3250 ds Déchets prémélangés contenant au moins un type de déchet spéciaux* 

[*CE: Déchets prémélangés contenant au moins un déchet dangereux] 
19 02 05 * 1071 / 2810 / 2820 ds Boues provenant des traitements physico-chimiques et contenant des substances dangereuses 
19 02 06  1080 / 1083 / 2811 / 

2821 
ds Boues provenant des traitements physico-chimiques,  autres que celles visées à la rubrique 19 02 05 

19 02 07 * 1500 ds Hydrocarbures et concentrés provenant d’une séparation 
19 02 08 * Déchets liquides de 

la catégorie 2 de 
l’ODS 
Pas de code 
spécifique 

ds Déchets combustibles liquides contenant des substances dangereuses  

19 02 09 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets combustibles solides contenant des substances dangereuses  

19 02 10    Déchets combustibles autres que ceux visés aux rubriques 19 02 08 ou 19 02 09 
19 02 11 * Pas de code 

spécifique 
ds Autres déchets contenant des substances dangereuses 

19 02 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
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19 03    DÉCHETS STABILISÉS  / SOLIDIFIÉS 1)* 

1) Les procédés de stabilisation modifient la dangerosité des constituants des déchets et 
transforment ainsi des déchets dangereux en déchets non dangereux. Les procédés de 
solidification modifient l’état physique du déchet (par ex. passage de l’état liquide à l’état 
solide) au moyen d’additifs sans modifier leurs propriétés chimiques 
*En Suisse , la description et le code du déchet d’origine sont utilisés au lieu de la rubrique 19 
03  

19 03 04 *  ds Déchets catalogués comme dangereux, partiellement2) stabilisés * 

2) Un déchet est considéré comme partiellement stabilisé si, après le procédés de stabilisation, il est 
encore, à court, moyen ou long terme, susceptible de libérer dans l’environnement des consituants 
dangereux qui n’ont pas été entièrement transformés en constituants non dangereux  
* En Suisse, la description et le code du déchet d’origine sont utilisés au lieu de ce code 

19 03 05    Déchets stabilisés autres que ceux visés à la rubrique 19 03 04* 
* En Suisse, la description et le code du déchet d’origine sont utilisés au lieu de ce code 

19 03 06 *  ds Déchets catalogués comme dangereux, solidifiés* 
* En Suisse, la description et le code du déchet d’origine sont utilisés au lieu de ce code 

19 03 07    Déchets solidifiés autres que ceux visés à la 19 03 06 * 
* En Suisse, la description et le code du déchet d’origine sont utilisés au lieu de ce code 

19 04    DÉCHETS VITRIFIÉS ET DÉCHETS PROVENANT DE LA VITRIFICATION 
19 04 01    Déchets vitrifiés 
19 04 02 * 2020 / 2021 ds Cendres volantes et autres déchets provenant  de l’épuration  des  fumées  
19 04 03 * 3250 ds Phase solide non vitrifiée 
19 04 04    Déchets liquides aqueux provenant de la trempe des déchets vitrifiés  

 
19 05    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT AÉROBIE DES DÉCHETS SOLIDES* 

[*CE: DÉCHETS DE COMPOSTAGE] 
19 05 01    Fraction non compostée des déchets urbains et assimilés* 

[*CE: Fraction non compostée des déchets municipaux et assimilés] 
19 05 02    Fraction non compostée des déchets animaux et végétaux  
19 05 03    Compost déclassé 

Précision: 
Kompost, der den Qualitätsanforderungen nach Anhang 4.5 Ziffer 22 der Stoffverordnung nicht 
entspricht 

19 05 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

19 06    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT ANAÉROBIE DES DÉCHETS 
19 06 03    Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets urbains* 

(*CE: Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux] 
19 06 04    Digestats (résidus, boues) provenant du traitement anaérobie des déchets urbains* 

[*CE: Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux] 
19 06 05    Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux  
19 06 06    Digestats (résidus, boues) provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux* 

[*CE: Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux] 
19 06 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
19 07    LIXIVIATS DE DÉCHARGES 
19 07 02 * 1080 / 3260 ds Lixiviats de décharges contenant des substances dangereuses 
19 07 03    Lixiviats de décharges autres que ceux visés à la rubrique 19 07 02 

 
19 08    DÉCHETS PROVENANT D’INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES NON SPÉCIFIÉS AILLEURS 
19 08 01    Déchets de dégrillage 
19 08 02    Déchets de dessablage 
19 08 05    Boues provenant des installations publiques de traitement des eaux usées * 

[*CE: Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines] 
19 08 06 * 2850 ds Résines échangeuses d’ions saturées ou usées 
19 08 07 * 2860 ds Solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d’ions  
19 08 08 * 1080 ds Boues provenant des systèmes à membrane et contenant des métaux lourds  
19 08 09   sc Mélanges de graisse et d’huile provenant de séparateurs  huile/eaux usées et  contenant uniquement 
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des huiles et graisses alimentaires 
Précision : 
voir aide à l’execution « Huiles alimentaires » 
[*CE : Mélanges de graisse et d’huile provenant de la séparation huile/eaux usées contenant des 
huiles et graisses alimentaires] 

19 08 10 * 1500 ds Mélanges de graisse et d’huile provenant de séparateurs  huile/eaux usées,  autres que ceux visés à 
la rubrique 19 08 09* 
Précision : 
voir aide à l’execution « Huiles alimentaires » 
[*CE : Mélanges de graisse et d’huile provenant de la séparation huile/eaux usées autres que ceux 
visés à la rubrique 19 08 09] 

19 08 11 * 1080 /3063 ds Boues provenant  du traitement biologique des eaux usées industrielles et contenant des substances 
dangereuses  

19 08 12    Boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles,  autres que celles visées à la 
rubrique 19 08 11 

19 08 13 * 2810 / 2820 / 2890 / 
3063 

ds Boues contenant des substances dangereuses et provenant d’autres traitements des eaux usées 
industrielles 

19 08 14  2811 / 2821 ds Boues provenant d’autres traitements des eaux usées industrielles, autres que celles visées à la 
rubrique 19 08 13 

19 08 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

19 09    DÉCHETS PROVENANT DE LA PRÉPARATION D’EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE OU D’EAU À 
USAGE INDUSTRIEL 

19 09 01    Déchets solides de première filtration et de dégrillage 
19 09 02    Boues de clarification de l’eau 
19 09 03    Boues de décarbonatation 
19 09 04    Charbon actif usé 
19 09 05    Résines échangeuses d’ions saturées ou usées 
19 09 06    Solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d’ions  
19 09 99    Déchets non spécifiés ailleurs 

 
19 10    DÉCHETS PRODUITS LORS DU CISAILLAGE OU DU BROYAGE DE DÉCHETS CONTENANT DES MÉTAUX, OU 

GÉNÉRÉS AVANT CES PROCÉDÉS* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DU BROYAGE DE DÉCHETS CONTENANT DES MÉTAUX] 

19 10 01    Déchets de fer ou d’acier 
Précisios: 
voir aide à l’exécution « Ferraille » 

19 10 02    Déchets de métaux non ferreux 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Ferraille » 

19 10 03 * 1820 ds Déchets de broyage non métalliques (« RBA »)* 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Véhicules usagés » 
[*CE: Fraction légère des résidus de broyage et poussières contenant des substances dangereuses] 

19 10 04  1820 ds Fraction légère des résidus de broyage autre que celle visée à la rubrique 19 10 03* 
* En Suisse, ce code est remplacé par le code 19 10 03 

19 10 05 * 1820 / 3210 ds Autres fractions contenant des substances dangereuses 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Ferraille » 

19 10 06    Autres fractions non visées à la rubrique 19 10 05 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Ferraille » 

19 10 98   sc Ferraille mélangée non traitée provenant des ménages et des commerces (ferraille de récupération)* 
Précision: 
voir aide à l’exécution « Ferraille » 
[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

19 11    DÉCHETS PROVENANT DE LA RÉGÉNÉRATION DES HUILES USAGÉES* 
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Code a) Code ODS CLASSIFI-
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DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 
[*CE : DÉCHETS PROVENANT DE LA RÉGÉNÉRATION DE L’HUILE] 

19 11 01 * 3020 ds Argiles de filtration usées 
19 11 02 * 2871 ds Goudrons acides 
19 11 03 * 1500 ds Déchets liquides aqueux 
19 11 04 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets provenant du nettoyage de carburants avec des bases 

19 11 05 * 2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses  
19 11 06  2450 / 2840 ds Boues provenant du traitement in situ des effluents,  autres que celles visées à la rubrique 19 11 05 
19 11 07 * Pas de code 

spécifique 
ds Déchets provenant de l’épuration des gaz de combustion 

19 11 99    Déchets non spécifiés ailleurs 
 

19 12    DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT MÉCANIQUE DES DÉCHETS (PAR EXEMPLE TRI, BROYAGE, 
COMPACTAGE, GRANULATION) NON SPÉCIFIÉS AILLEURS 

19 12 01    Papier et carton 
19 12 02    Métaux ferreux 
19 12 03    Métaux non ferreux 
19 12 04    Matières plastiques et caoutchouc 
19 12 05    Verre 
19 12 06 *  sc Déchets de bois contenant des substances dangereuses (déchets de bois à problèmes) * 

Exemples: 
- charpentes, fenêtres, planches de façades, portes extérieures, clôtures, bancs de jardin, ponts 

en bois, poteaux téléphoniques, traverses de chemin de fer 
Précisions: 
- rubrique correspondant aux « déchets de bois à problèmes » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, 

let. b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois, valeurs indicatives figurant dans la 

colonne 2 du tableau de l’annexe B 
 [*CE: Bois contenant des substances dangereuses] 

19 12 07   sc Déchets de bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06 ou 19 12 98 (bois usagé) * 
Exemples: 
- poutres, planchers, lambris, plafonds, escaliers, portes, éléments de montage 
Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois usagé » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, let. a) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
 [*CE: Bois autre que celui visé à la rubrique 19 12 06] 

19 12 08    Textiles 
19 12 09    Minéraux (par exemple sable, cailloux) 
19 12 10    Déchets combustibles (combustible issu de déchets) 
19 12 11 * Pas de code 

spécifique 
ds Autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des  déchets et contenant 

des substances dangereuses  
19 12 12    Autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets, non visés à la 

rubrique 19 12 11 
19 12 97  1821 ds Résidus d'isolation issus du recyclage des câbles* 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
19 12 98    Déchets de bois non traité ni revêtu (bois à l’état naturel)* 

Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois à l’état naturel » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. a et b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
 

19 13    DÉCHETS PROVENANT DE L’ASSAINISSEMENT DES SOLS, DES MATÉRIAUX D'EXCAVATION ET DES EAUX 
SOUTERRAINES* 
[*CE: DÉCHETS PROVENANT DE LA DÉCONTAMINATION DES SOLS ET DES EAUX SOUTERRAINES] 

19 13 01  2840 ds Déchets solides provenant de l’assainissement des sols ou des matériaux d’excavation et contenant 
des substances dangereuses* 
[*CE: Déchets solides provenant de la décontamination des sols contenant des substances 
dangereuses] 
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DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

19 13 02    Déchets solides provenant de l’assainissement des sols ou des matériaux d’excavation,  autres que 
ceux visés à la rubrique 19 13 01* 
[*CE: Déchets solides provenant de l’assainissement des sols autres que ceux visés à la rubrique 19 
13 01] 

19 13 03 * 2840 ds Boues provenant de l’assainissement des sols ou des matériaux d’excavation et contenant des 
substances dangereuses* 
[*CE: Boues provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses] 

19 13 04    Boues provenant de l’assainissement des sols ou des matériaux d’excavation,  autres que celles 
visées à la rubrique 19 13 03* 
[*CE: Boues provenant de la décontamination des sols autres que celles visées à la rubrique 19 13 
03] 

19 13 05 * Pas de code 
spécifique 

ds Boues provenant de l’assainissement des eaux souterraines et contenant des substances 
dangereuses* 
[*CE: Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant des substances 
dangereuses] 

19 13 06    Boues provenant de l’assainissement des eaux souterraines, autres que celles visées à la rubrique 
19 13 05* 
[*CE: Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines autres que celles visées à la 
rubrique 19 13 05] 

19 13 07 * Pas de code 
spécifique 

ds Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de l’assainissement des eaux souterraines 
et contenant des substances dangereuses* 
[*CE: Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des eaux 
souterraines contenant des substances dangereuses] 

19 13 08    Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de l’assainissement des eaux souterraines,  
autres que ceux visés à la rubrique 19 13 07* 
[*CE: Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des eaux 
souterraines autres que ceux visés à la rubrique 19 13 07] 

20    DÉCHETS URBAINS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES INDUSTRIES ET DES COMMERCES (DÉCHETS 
MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), 
Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT* 
[*CE: DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES 
INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT] 

20 01    FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT (AUTRES QUE CEUX VISÉS À LA RUBRIQUE 15 01) 
20 01 01    Papier et carton 
20 01 02    Verre 
20 01 08    Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 
20 01 10    Vêtements 
20 01 11    Textiles 
20 01 13 * 1210 / 1220 / 1221 / 

1222 
ds Solvants 

20 01 14 * 1010 / 1011 / 3261 / 
3262 

ds Acides  

20 01 15 * 1020 / 3261 / 3262 ds Bases 
20 01 17 * 1084 / 1086 / 1087 / 

3261 / 3262 
ds Produits chimiques de photographie 

20 01 19 * 3240 / 3241 ds Pesticides 
20 01 21 * 3211 / 3212 ds Tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure  
20 01 23 *  sc Equipments mis au rebut contenant des chlorofluorocarbones* 

*En Suisse, ce code est remplacé par le code 16 02 11 
20 01 25  1741 sc Huiles et matières grasses alimentaires, à l'exception de celles qui proviennent des postes de 

collecte publics* 
Précision : 
voir aide à l’execution « Huiles alimentaires » 
[*CE: Huiles et matières grasses alimentaires] 

20 01 26 * 1470 / 1480 / 1500 / 
1730 / 1740 

ds Huiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 01 25 
Précision : 
voir aide à l’execution « Huiles alimentaires » 

20 01 27 * 1620 / 1630 / 1640 ds Peintures, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses  
20 01 28  1610 ds Peintures, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 01 27 
20 01 29 * 3210 / 3260 / 3261 / 

3262 
ds Détergents contenant des substances dangereuses  
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CATION b) 

DESCRIPTION DES DÉCHETS C) 
 

20 01 30    Détergents autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29  
20 01 31 * 3263 / 3270 ds Déchets cytostatiques* 

[*CE: Médicaments cytotoxiques et cytostatiques] 
20 01 32  3263 ds Médicaments périmés autres que ceux visés à la rubrique 20 01 31* 

[*CE: Médicaments autres que ceux visés à la rubrique 20 01 31] 
20 01 33 *  ds Piles et accumulateurs compris dans les rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03* 

*En Suisse, ce code est remplacé par les codes 16 06 01 à 16 06 05, 16 06 97 ou 16 06 98 
20 01 34   ds CE: Piles et accumulateurs autres que ceux visés à la rubrique 20 01 33* 

*En Suisse, ce code est remplacé par les codes 16 06 01 à 16 06 05, 16 06 97 ou 16 06 98 
20 01 35 *  sc Equipments électriques et électroniques mis au rebut contenant des composants dangereux autres 

que ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23* 
* En Suisse, ce code est remplacé par les codes de la catégorie d’origine 16 02 

20 01 36   sc Equipments électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21 
et 20 01 23 et 20 01 35* 
* En Suisse, ce code est remplacé par les codes de la catégorie d’origine 16 02 

20 01 37 *  sc Déchets de bois contenant des substances dangereuses (déchets de bois à problèmes)* 
Exemples: 
-  charpentes, fenêtres, planches de façades, portes extérieures, clôtures 
Précisions: 
- rubrique correspondant aux « déchets de bois à problèmes » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, 

let. b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois, valeurs indicatives figurant dans la 

colonne 2 du tableau de l’annexe B 
 [*CE: Bois contenant des substances dangereuses] 

20 01 38    Bois à l’état naturel* 
Exemples: 
- fractions collectées sélectivement, telles qu’écorce, plaquettes, sciure, dosses, délignures, 

bûches, branchages et briquettes sans liant 
- déchets de bois ni traité ni revêtu 
Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois à l’état naturel » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 1, let. a et b) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
 [*CE: Bois autre que ceux visés à la rubrique 20 01 37] 

20 01 39    Matières plastiques 
20 01 40    Métaux 
20 01 41    Déchets provenant du ramonage de cheminées,  autres que ceux visés à la rubrique 20 01 96* 

[*CE: Déchets provenant du ramonage de cheminées] 
20 01 96  1088 ds Eau de lavage des fours et des cheminées* 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
20 01 97  Pas de code 

spécifique 
ds Petites quantités de déchets spéciaux non triés provenant des ménages 

20 01 98   sc Déchets de bois autres que ceux visés aux rubriques 20 01 37 ou 20 01 39 (bois usagé)* 
Exemples:  
- palettes réutilisables 
- emballages comprenant des parties en aggloméré 
Précisions: 
- rubrique correspondant au « bois usagé » selon l’OPair (ann. 5, ch. 3, al. 2, let. a) 
- voir aide à l’exécution concernant les déchets de bois 
 [*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 

20 01 99    Autres fractions non spécifiées ailleurs 
 

20 02    DÉCHETS DE JARDINS ET DE PARCS (Y COMPRIS LES DÉCHETS DE CIMETIÈRES) 
20 02 01    Déchets biodégradables 
20 02 02    Terres et pierres 
20 02 03    Autres déchets non biodégradables 

 
20 03    AUTRES DÉCHETS URBAINS* 
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[*CE: AUTRES DÉCHETS MUNICIPAUX] 

20 03 01    Déchets urbains non triés* 
[*CE: Déchets municipaux en mélange] 

20 03 02    Déchets de marchés 
20 03 03    Balayures de routes* 

Précision: 
voir aide à l’execution « Élimination des boues de dépotoirs de routes et des balayures de route » 
[* CE: Déchets de nettoyage des rues] 

20 03 04    Boues de fosses septiques 
20 03 06  9100 ds Boues des dépotoirs de routes* 

Précision: 
voir aide à l’execution « Élimination des boues de dépotoirs de routes et des balayures de route » 
 [*CE : Déchets provenant du nettoyage des égouts] 

20 03 07    Déchets encombrants 
20 03 98    Décombres d’incendie et autres décombres non spécifiés ailleurs 

[*CE: Cette rubrique n’existe pas dans le Catalogue européen des déchets] 
20 03 99    Déchets urbains non spécifiés ailleurs* 

[*CE: Déchets municipaux non spécifiés ailleurs] 
 

__________________________________________________________________________________ 
 
 


